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•UXIÊHE CONCORDAT APRES PREMIÈRE FAILLITE. ADHÉ-

SION DES CRÉANCIERS. — DÉFAUT D'ORDRE ET DE CAPA-

cT
£, — REFUS D'HOMOLOGATION. 

pucapacité commerciale et le défaut d'ordre sonl des motifs 
d'intérêt public suffisants pour autoriser les Tribunaux à 
rilaser, nonobstant même l'adhésion unanime cas créan-
ciers, l'homokgation d'un second concordat après xtne pre-
mière faillite causée par cette incapacité et ce défaut d'or-

dre. [Art. SI 8 du Code de commerce.) 

Le Tribunal de commerce de la Seine, sur la demande 

eu homologation d'un second concordat après une pre-

mière faillite du sieur Locquet, marchand de cuirs, avait 

slitué ainsi : 

* La Tribunal , 
i Attendu que, le 10 décembre courant, les créanciers do 

Il faillite Locquet auraient donné un concordat au failli en 
lai faisant une remise de 85 p. 0(0 de leur créance ; 

< Attendu qu'il résulte des documents produits que, le 19 
août 1850, Locquet a été déclaré une première fois en faillite, 
et que ses créanciers lui ont accordé une remise de 75 p. 0|0 
de leur créance ; qu.ï n'ayant pu payer aux époques détermi-
nées les dividendes de 25 p. 0(0 non remis, Locquet, en butte 
à de nombreuses poursuites, soit de la part des oréunciers de 
ta première faillite, soit p»r des engagements résultant d'o-
pérations faites après sou premier concordai, à déposé une 
«coude fois son bilan ; 

« Attendu qu'il résulte des documents produits, des rensei-
gnements émanés du syndic et de l'avis de M. le juge com-
missaire que Locquet, si on ne trouve à sa charge aucun fait 
de fraude ou da mauvaise foi, a fait preuve, pendant toute sa 
«arrière commerciale, de la plus grande incapacité ; 

« Que c'est à cette incapacité et surtoui au désordre qui a 
toujours existé dans la gestion de ses affaires, que l'on doit 
attribuer le non paiement de ses premiers dividendes et sa 
deuxième cessation de paiement ; que, sans se préoccuper s'il 
W de l'intérêt des créanciers qui oui volé le concordat d'eu 
ordoiuier l'homologation, il est d'ordre public et d'un intérêt 
geuéral de ne pas laisser à U tête do leurs affaires des com-
merçants qui , deui fois par incapacité et par mauvaise 
8»ion,om été déclarés en faillite, alors surtout qu'ils ne jus-
'■ifoit d'ailleurs d'aucun événement indépendant de leur volonté 
•jaut pu les entraîner au dépôt, de leur bilan ; 

«Par ces motifs, vu l'article 115 du Code de commerce, 
™use l'homologation du concordat. » 

Appel par le sieur Locquet. 

.Devant la Cour, M" Ganneval, son avocat, rapportait l'adhé-
sion unanime de ses créanciers à son concordat, adhésion 
motivée sur la probité de son clieut, dont ils attestaient eu 
™me temps l'ordre, l'économie, le travail persévérant, et 
-""tenait, en droit, que si la loi nouvelle des faillit* s donnait 

us juges la laculte de refuser l'homologation d'un concordat 
Par ut;s motifs d'intérêt public, l'incapacité commerciale et le 

ut d'ordre allégués par les premiers juges ne sauraient 
^oir ce caractère, qu'i s ne constituaient que des torts per-
J s et privas dont le failli était le premier victime et dont 
v Créanciers étaient les seuls et légitimes appréciateurs. 

pour le sieur Filleul, syndic du sieur Locquet, Beriaut, 

j ait , au contraire, le jugement attaqué et' la jurispru-

lM
"ce sévère que le" Tribunal de commerce de Pans voulait 

tiou H ,Ulr<i da" S '''"rérët général du commerce. L'homologa-
' d un concordai n'eiau plus une simple formalité, une or-

; '"ai!Ce d'exequatur mise au bas d'un concordai et que le 

pre "6 l>ùuvliU P" s refuser. Lorsque toutes' les formalités 
lue!? 1"' 16* 'jar .' a 101 avaient été remplies, le juge pouvait ac 
■lerT"-' re ' user sou homologation par des motifs tirés soit 

intérêt public, soit de celui des créanciers. Or, n'est-il 
J-J^'nemmeut de l'intérêt public que 
«Mrce que par ' " 
qui-- r-

e commerce ne soit 
des gens d'une capacité relative et d'un ordre 

1Tf l'exécution des prescriptions de la loi? Il ne suffit 
h en effet, d'être honnête homme " _ homme d'ordre, d'écono-

availleurjil faut encore avoir l'iuielligeuice de 
l'exactitude dans la tenue des livres voulus 

, sans ces conditions, le commerçant va à sa ruine 
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lois au °CIers ! 11 lui arriva fatalement ce qui est arrivé deux 
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COUR IMPÉRIALE DE LYON (l" ch.). 

Présidence de M. G lardin, premier président. 

Auiience.àu 19 février. 

TESTAMENT. — TOMBEAU DE FAMILLE. 

Les tombeaux constituent des fondations pitutes qui échap-
pent à l'empire des règles ordinaires du droit de propriété 
et pour lesquelles la législation de tous les temps a consacré 

un droit exceptionnel. 

Lorsqu'il résulte d'une concession faite par l'autorité admi-
nistrative, qu'un tombeau de famille est un bien placé en 
dehors du commerce ; qu'il ne peut être vendu, ni partagé, 
ni licité, ni déduit dans un contrat quelconque translatif 
de propriété ; que le concessionnaire ne peut en disposer sa 
vie durant; qu'il a simplement le droit de prononcer sur 
les inhumations à y faire, et que ce droit passe après lui 
à celui qu'il a désigné par acte de dernière volonté , ou à 
défaut, à celui qui peut êlre considéré comme chef de la fa-
mille, l'un des héritiers ne saurait attaquer la disposition 
du testament de son auteur relative à la transmission du 
tombeau de famtlle comme renfermant un legs fait en excès 
de la quotité disponible et demander que le tombeau soit 
compris dans la masse partageable de ta succeesion. 

M. Jean-Antoine Dupont de Chavagneux, ancien avocat 

et ancien magistrat, est décédé à Lyon le 22 octobre 1854, 

laissant pour seuls héritière de droit ses deux fils, MM. 

Aman et Alphonse Dupont de Chavagneux. La succession 

se compose : 1° d'un mobilier important, d'une biblio-

thèque.choisie; 2° d'un mobilier se trouvant dans la pro-

priété Charvieux ; 3° d'uu domaine à Charvioux ; 4° d'un 

autre domaine à Chavagneux ; 5° enfin d'un fonds de terre 

et bois. 
Sur la demaude en partage et liquidation formée par 

M. Aman Dupent de Chavagneux, eoit à sa mère, soit à 

son frère, ce dernier a fait notifier un testament de son 

père, en date du 6 juin 1852, lequel, entre autres disposi-

tions, contient : 1° liquidation des droits de M"" veuve Du-

pont de Chavagneux à la somme de 52,476 fr.; 2° legs' à 

cette damé d'une pension viagère de 2,400 fr.; 3° el pré-

ciput en faveur de M. Alphonse de Chavagneux, de toute 

la quotité disponible, plus du tombeau de famille concédé 

par l'autorité municipale, ie 27 novembre 1821. 

Des difficultés survinrent entre les deux frères, l'aîné 

voulant notamment faire annuler le testament qui avait 

avantagé son frère cadet. 
Le 27 juin, la 2* chambre du Tribunal repoussait la de-

mande d'Aman Djpoat de Chavagneux, par les motifs 

suivants : 

« Attendu que Dupont de Chavagneux père est décédé la 22 
octobre 1854, laissant un testament en date du 6 juin 1852, 
par lequel il lègue à son second fils Alphonse, par précipui et 

hors part, le tiers de ses biens ; 
« Attendu que l'intention d'avantegor sou second fils s'était 

manifestée déjà dans des testaments antérieurs trouvés dans 
ses papiers , et qui sont à la date des 17 niai 1837, 20 mai 

1837 et 11 août 1851 ; 
« Attendu que le testament du 6 juin 1852 est attaqué par 

Aman Dupont de Chavagneux, qui prétend que son père était 
atteint de démence , et que son testament est le fruit de la 

captatiou et de la suggestion ; 
« Attendu qu'il résulte de la notoriété publique que lorsque 

M. D. pont de Chavagneux a fait rédiger ce testament, il jouis-
sait du la plénitude de ses facultés et de sa raison ; qu'il suffit, 
du reste, de lire cet acte pour s'assurer qu'il n'émane pas 

d'un homme dont l'â^e a affaibli l'iutelligence ; 
« Attendu que parmi les faits dont Dupont de Chavagneux 

demande à laire la preuve, plusieurs ne sont pas pertinents ; 
que parmi ceux qui sont pertinents, les uns sont démentis 
par les documents de la cause, elque les autres n'ont pas une 
importance asstz grande pour que la preuve eu étant rappor-
tée, ils déterminassent le Tribunal a prononcer l'annulation 
du testament attaqué, testament, du reste, qui ne fait que con-
firmer la volonté du père de famille, manifestée quinze ans 

auparavant, à trois reprises différentes ; 
' « Aiteiidi*, eu conséquence, quJ il y a lieu, de tenir pour va-

lable le testament du 6 juin 1852 ; 
« Attendu que la demande eu partage du mobilier el des 

immeubles n'est pas contestée ; 
« Attendu que la liquidation des dioits et reprises de la 

dame Dupont de Chavagneux ne peut pas être faiie actuelle-
ment, mais seulement devant le notaire commis pour le par-

las6 ; 
« Attendu que c'est devant le notairo que devaient être dé-

battues les autres questions qui divisent les parties; 
« Attendu qu'en raison de l'irritation qui règne entre les 

deux frères, il ne convient pas de laisser à l'un d'eux l'admi-
nistration de la succession , et que cette administration sera 

mieux placée entre les mains d'un étranger; 

« Par ces motifs , 
1 Le Tribunal ordonne que le testament sera exécuté, et 

commet un notaire pour procéder à la liquidation. » 

Telle est, en substance, la décision qui était déférée à 

la Cour par M. Aman Dupont de Chavagneux. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt scivant : 

« La Cour, 
« Jugeant les appels à raison de la connexité et, par suite 

du consentement des parties; > 
« Sur la validité du testament : 
« Considérant qu'il résulte des débats, que le testament de 

Dupont de Chavagneux, en date du 6 juin 1852, a été l'œuvre 
d'une pensée libre et réfléchie, et, qu'en lo faisant, le testateur 

était parfaitement sain d'esprit; 
« Considérant que ce testament ne fait que reproduire, à 

l'égard d'Aman Dupont de Chavagneux, des dispositions déjà 
contenues dans des testaments antérieurs des 17 et 20 mai 
1837, et du 11 août 1851, acte dont les faits pjaidés et avérés 

rendent la sincérité manifeste ; 
« Considérant que la conviction ainsi acquise de la longue 

et persévérante volonié du père de famille, de réduire Aman 
Dupont de Chavagneux à sa réserve légale, ôte tonte vraisem-
blance aux faits dont on demande à faire preuve à l'effet d'é-
tablir que le testament aurait été le fruit d'une captation opé-

rée par des voies frauduleuses ; 
« Adoptant, d'ailleurs, sur ce chef les motifs des premiers 

juges, 
« En ce qui touche les titres et papiers de famille ou de 

propriété et les portraits de famille : 
« Considérant, par interprétation du testament, que le. tes-

tateur n'a pas fait un legs spécial de ces différents objets; que 
l'économie tout entière de l'acte de dernière volonté le prouve ; 
que, dans la partie finale du testament, le testateur n'a évi-
demment pirlé de.< titres, papiers, portraits de famille et du 
tombeau de famille, qu'en les réputant eu dehors de l'uuiver-
salile partageable de la succession ; que la leculion dont il 
s'est servi après avoir disposé de toute sa fortune : « Je ci ois 
convenable d'expliquer ici que indique seulement l'opi-

nion où il était qu'Alphonse Dupont de Chavagneux, en qua-
lité de préciputaire et- de principal héritier, serait fondé a 
garder la portraits de famille, ainsi que les titres et papiers 
de familè ou de propriété, sauf à aider au besoin, de ses ti 
très et ptpiers, son frère; que, par là, le testateur, ancien ]ti-
risconsïlte, ne faisait que suivre des idées qui avaient eu 
cours dans l'ancienne jurisprudence ; qu'autre chose est una 
simple opinion ainsi donnée sur les conséquences légales que 
doit produire la qualité de préciputaire et da principal héri-
tier sutre chose une disposition formelle à titre de legs ; 

«'Considérant que le testament ne renfermant point sur 

les objets précités de legs spécial, il s'agit de décidsr, suivant 
les rjgles ordinaires, ce qui doit avoir Heu; 

« Considérant, quant aux titres de propriété, qu'ils sont les 
accessoires des propriétés comprises dans le partage, et qu'ils 
doi'ent être remis à chacun des copariageants, selon les dis-

tinctions tracées pir l'art 842 du Code Napoléon ; 
«Considérant, quant aux papiers domestiques et titres rela-

tifsà l'état de la famille, qu'ils doivent être considérés comme 

titras communs à toute l'hérédilé, dans le sens du dernier pa-

ragraphe de l'art. 842; • 
« Que les parties ne s'accordant pas pour le choix d un dé-

positaire de ces titres et papiers, c'est le cas, selon l'article 

précité, d'y pourvoir par désignation du juge; 
« Considérant, quant aux manuscrits qui existeraient, qu'il 

échoierait, selon leur importance, de les regarder comme biens 
de la succession et de les ranger dans la musse du partage; 

« Considérant, quant aux portraits de famille, qu'ils cons-
tituent pareillement des valeurs des biens de la succession à 

partager ; 
« En ce qui touche Te tombeau de famille : 
« Considérant que, par une clause du testament, Dupont de 

Chavagneux père a déclaré transmettre à Alphonse Dupont de 
Chavagneux, son second fils, son tombeau de famille dans le 
cimetière public de Lovasse, à Lyon; d'après les droits résul-
tant d'un acte de concession du terrain pour sépulture, en 
date du 27 novembre 1821, et l'art. 7 de la délibération du 
conseil municipal de Lyon du 28 janvier 1811, article trans-

crit en tèto de l'acte de concession; 
« Considérant que l'article 7 de la délibération précitée 

énonce en ces termes les conditions de la concession ; 
« En ce qui concerne les tombeaux de famille, le conces-

K sionnaire et après lui le chef de la famille ou celui auquel 
K le tombeau aura été transmis par disposition de dernière 
« volonté, pourra seul prononcer sur ie droit d'y être inhumé 
« et l'accorder même pour un étranger à la famille. Ces par-
« ties du sol une Lis aliénées , ne pourront ê re vendues par 
« qui que ce soit , ni changer de destination, et les monu-
K menls ou caveaux qui y auront été construits demeureront 
« à jamais fermés lorsque la famille de l'acquéreur du sol 
« sera éteinte sans avoir transmis son droit à tout autre. » 

K Considérant que les tombtiaux constituent des fondations 
pieuses qui échappent à l'empire des règles ordinaires du 
droit de propriété et pour lesquelles la législation de tous les 

temps a consacré un droit exceptionnel ; 
« Considérant, en l'espèce, qu'il s'agit d'un terrain concédé 

pour sépulture dans un cimetière pubficet qu'il faut se ré-
férer à l'acte de concession pour déterminer la nature et les 
conditions du tombeau ou droit de sépulture concédé ; 

« Considérant que, d'après la loi de la concession, le tom-
beau de famille est un bien placé extra commercium ; qu'il 
ne peut être vendu ni partagé, ni licité, ni déduit dans un 
contrat quelconque translatif de propriété; que le concession-
naire ne peut en disposer, sa vie durant ; qu'il a simplement 
le droit de prononcer sur les inhumations à y faire, et que ce 
droit passe après lui à celui qu'il a désigné par acte de der-
nière volonté, ou à défaut, a celui qui peut ètre considéré 

comme chef de famille; 
« Qu'il suit de là que le tombeau dont il s'agit n'est pas 

un bien qui ait une valeur appréciable, et fasse partie du pa-
trimoine; qu'il ne se trouve dès lors point dans la masse de 
l'héiédité; que, loin qu'il puisse être la propriété commune 
des héritiers, la concession qui le fonde l'attribue, lorsqu'il 
n'y a pas de désignation testamentaire, au nouveau chef de la 
famille, à un seul des héritiers à l'exclusion des autres; 

« Que, d'après toutes ces considérations, on doit voir entre 
le tombeau litigieux entre les parties, non l'objet d'un droit 
précis de propriété, mais uniquement une fondation pieuse à 
perpétuité qui s'exécute conformément à la loi du litre de 

concession ; 
«•Considérant que, par conséquent, Aman Dupont de Cha-

vagneux est mal fondé à attaquer la disposition du testament 
relative au tombeau de famille, comme renfermant un legs 
fait en excès de la quotité disponible et à demander que le 
tombeau soit compris dans la masse partageable de la suc-

cession ; 
« En ce qui touche l'intervention de la dame Dupont de 

Chavagneux : 
« Considérant que la recevabilité de l'intervention n'est 

pas contestée ; 
« Qu'il échoit simplement de statuer au fond sur le chef ré-

servé par l'arrêt de 1a Cour du 31 août 1855, relativemeut 
aux répétitions dotales à exercer par la dame veuve Dupont 
de Chavagneux dans la succession de son mari ; 

« Considérant que 52,476 fr. 98 cent, sont réclamés par la 
veuve pour le montant de ses reprises, el qu'Aman Dupont de 
Chavagneux n'élève de difficulté que pour la somme de 19,800 
francs reconnue par le mari, suivant acte reçu Rivât, notaire, 
le 15 janvier 1817, avoir été versée entre ses mains, comme 

provenant de la succession Riolz; 
« Que cette reconnaissance du mari est arguée de simula-

tion par Aman Dupont de Chavagneux qui prétend qu'elle 

sert de voile à une libéralité ; 
« Considérant qu'Amau Dupont de Chavagneux ne soutient 

à cet égard par aucune preuve ses allégations, que la recon-
naissance émanée de sou père fait foi contre lui, et qu'il n'est 
pa3 admissible à la contester, après avoir expressément adhéré 
à sou contenu par les actes reçus Guillermain, notaire à Lyon, 
à la date du 20 août 1825 et 31 décembre 1827 ; 

« Considérant, quant à l'allocation léclamée par la dame 

Dupont de Chavagneux pour l'aunée de viduité, qu'il y a lieu 
de lui attribuer, conformément à l'article 1570 du Code Na-
poléon, à la place du règlement provisoire contenant l'arrêt 
du 31 août 1855, ses intérêts pendant l'année du deuil de sa 
dot, montant à la somme totale de cinquante-deux mille qua-
tre cent soixante-seize francs quatre-vingt-dix-huit centimes ; 

« Par ces motifs , 
« Reçoit l'intervention de la dama veuve Dupout de Chava-

gneux, et, faisant droit tant sur ladite intei veiition que sur 
les divers appels des parties, eu vidant la partie de la cause 

réservée par l'arrêt du 31 aoùi 1855 ; 
« Sans s'arrêter à la demaude de preuve par titres et par 

témoins qui est rejetée comme inutile , 
« Dit qu'il a été bien jugé par la disposition du jugement 

du Tribunal civil de Lyon, en date du 25 juin 1855, qui dé-
boule Aman Dupout de Chavagneux de sa demande en nul-
lité du testament olographe de Dupont de Chavagneux père, 
sous la date du 6 juin" 1852, et qui ordonna que ce testament 
sara exécuté suivant ta forme et teneur ; 

« Continue le jugement dans ce chef, ainsi que daus toutes 
ses dispositions qui prtscrivent le partage à foire de la suc-
cession paternelle dans la proportion de deux tiers revenant 
à Alphonse Dupont de Chavagneux, et d'un tiurs appartenant 

à Aman Dupont de Chavagneux ;• 

« Ordonco que les portrai's de famille, ainsi que ICJ manus-
crits, seront mis dans la macse à partager de la succession ; 

« Nomme Alphonse Dupont de Chavagneux, conformément 
à l'art. 842 du Code Nap., pour demeurer dépositaire des pa-
piers domestiques et titres relatifs à l'état do la famille, à la 
chargs par lui d'en laisser prendre des copies à son frère cl 

d'en aider celui-ci à toute réquisition; 
« Décide que les titres-de propriété seront remis, après le 

partage, à chacun de? copartag^ant -, suivant les distinctions 
établies par ledit art. 842 ; • ' 

« Déclare valable la désignaiion faite p:ir Dupont de Cha- • 
vagneux père, dans son testament, d'Alphonse Dupont de Cha-
vagneux, pour exercer, au sujet du tombeau de famille; la 
droit ouvert par l'acte de concession du 27 novembre 1821, 
d'un terrain dans le cimetière public de la ville de Lyon ; dé-
met à ce sujet Aman Duponi de Chivagnciix de sa demande; 

« Fixe à la somme de 52,476 fr. 98 c. le montant total des 
reprises matrimoniales à exercer par la dame veuve Dupont 

da Chavagaeux; 
« Condamne, en conséquence, Aman Dupont de Chavagneux 

à payer à ladite dame sa mère, pour (e tiers à sa charge, 
comme héritier, la somme de 17,492 fr. 33 cent.; 

« Ordonne qu'il sera fait état à la dame veuve Dupont de 
Chavagneux, pour l'année de viduité, d'une année d'intérêts 
de sadoi, montant à la somme de 52,476 fr. 98 cent., indi-
quée ci-dessus, sans préjudice des dispositions de l'arrêt du 
31 août 1855, relatives au droit d'habitation et aux habille-

ments de deuil ; 
« Dit qu'il sera fait masse de tous les dépens, y compris 

ceux faits par la dame veuve Dupont de Chavagneux, et ipi'ils 
seront supportés par Amîn Dupont de Chavagneux et Alphon-
se Dupont de Chavagneux,,chacun dans la proportion de leurs 
droits et tirés en privilèges de partage. « 

(Conclusions de M. d'Aiguy ; plaidatits : M" de 

ronoy, Périgaud et Phéiip, avocats.) 

Pey-

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-LO. s 

(Correspondance particulière de la Gazeltedes Iribunaux.) 

Audience du 14 mars. 

USUFRUITIER. MÉTHODES DE CULTURE. 

Une affaire, assez piquante par son originalité, a oc-

cupé l'audience du 14 de ce mois. Un lauréat de? con-

cours agricoles, un éleveur médaillé de la société d'agri-

culture, un cultivateur dont les méthodes, les aménage-

ments, les perfectionnements ont obtenu un éloge inséré 

dans le dernier volume de VAssociation normande, est 

poursuivi pour dégradations commises sur ce môme fonds 

qui lui a valu tant de lauriers. 

Le sieurTiphaigno jouit dans la commune desVeys d'une 

propriété dont sa femme a l'usufruit comme veuve d'un 

premier mari. Nouvel adepte des méthodes perfection-

nées, le sieurTiph'iignea fait sur ce fonds, dont demain 

il peut cesser de jouir, des, travaux assurément dignes 
d'être mieux appréciés qu'ils ne lo sont, des héritiers 

du premier mari de sa femme, un peu trop jeune pour 

leur amour personnel et pratique, de l'agriculture ; et ils 

ont prétendu pouvoir ajouter à tant de cultures l'essai 

d'un bon procès en résiliation d'usufruit pour cause de dé-

gradations et d'abus. .< Je suis le premier cultivateur du 

pays, répond M. Tiphaigne, indigné; j'en ai le brevet sur 

vélin. Je taille mal mes arbres fruitiers, dites-vous, mais 

voici un pelif livre publié par un savant, et je n'ai fait que 

suivre sa méthode. » Ces arguments paraissaient au moins 

nés plausibles; mais les nu-propriélairesont répondu que 

le mieux était l'ennemi du bien; ils ont invoqué les us et 

coutumes, la saiiue routine, que d'imprudentes innova-

tions ne sauraient détrôner. Cultivons, ont-ils dit, com-

me cultivaient nos pères, et laissons les brevets et les 

médailles à ceux-là qui oui }us utendi et abulendi. 

Le Tribunal, sans rien préjuger, a ordonné une exper-

tise, et il seraitcurieux que les experts ne voulussent pas 

ratifier les éloges imprimés de ['Annuaire normand. L t 

question n'en est pas moins intéressante. Où est la limite 

pour un usufruitier entre la conservation do la chose et 

son perfectionnement ? 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATIOLM (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 mars. 

AFFAIRE ROKCONI, — ENTRETIEN D 'uXE CONCUBISE IH.US LIS 

DOMICILE CONJUGAL. — CHOSE 1 UGÇE. — SURSIS. 

(Voir, dans la Gazette des Tribunaux du 21 mars, le 

rapport de M. le couseiller Bressou.) -

Lorsque, sur la plainte en entretien d'une concubine 

dans le domicile conjugal, contenant d'una manière gé-

nérale, et sans distinction, tous les faits relatifs à cette 

plainte, commis, soit en France, soit à l 'étranger, plain-

te portée par la femme contre son mari ; la chambre du 

conseil, et par arrêt coulirmatif la chambre d'accusation, 

ont déclaré que « la prévention n'était pas suffisamment 

établie, » comprenant ainsi nécessairement tons les faits 

objet de la plainte, cetie dernière juridiction est exclusi-

vement compétente pour statuer sur des charges nouvel-

les qui surviendraient ultérieurement; 

Et le Tribunal correctionnel qui, saisi do la plainte en 

adultère du mari, accueillerait l'excption produito par 

la temtne, fondée sur l'article 339 du Code pénal, cl or-

donnerait un sursis jusqu'après la preuve offerte par elle 

des iaits d'entretien par son mari d'une concubine dans 

le domicile conjugal, qui ont fait l'objet de l'arrêt de non-

lieu, violerait l'autorité de la chose pinée, et, par suite, 

les articles 1351 du Code Napoléon, 246, 247 et 248 d'u 

Code d'instruction criminelle ; ce Tribunal méconnaîtrait, 

en outre, les règles de sa compétence en ordonnant que 

la preuve sérail faite devant lui, au lieu de renvoyer 

l'examen des charges nouvelles, si charges nouvelles il 

y a, devant les juges qui ont rendu l'ordonnance de non-

lieu, 6euls compétents pour les apprécier. 

Cassation, après une très longue délibération, en la 

chambre du eooweil et par ce moyen seulement (la Cour 

n'a pas statué sur les autres moyens du pourvoi), sur le 

pourvoi de Georges Bonconi, de l'arrêt de la Cour impé-

riale de Paris, chambre correctionnel*, rendu le 22 fé-

vrier 1856, au profit de la dame Bonconi. 
M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Renault d Li-



bexi, avocat- général, conclusions conforme» et remar-

quables; plaidant, M' Paul Fabre, avocat de Ronconi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 22 mar$. 

TENTATIVE DE VOI, PAtt UN CONCIBRCK. 

L'acte d'accusation présente ainsi les faits de cette af-
faire difficile : 

' u La dame veuve Anfry, rentière, âgée de quatre-vingt-

quatre ans, aveugle, occupe seule, avec sa domestique, 

Aleiue Gogly, âgée de dix-neuf ans, un appartement au 

troisième étage, dans la maison sise à Paris, rue des Fos-
: sés-du-Temple, 40. 

« Le dimanche 13 janvier dernier,, vers deux heures de 

l'après-midi, ̂ dam^An^ fâfo^frffg «fètf»^ 
la reprendre plus tard, n'ayant pas trouvé des parents 

avec lesquels elle devait passer la soirée, revint inopiné-

ment chez elle, vers quatre heures et demie; elle s'aper-

çut eh rentrant dans l'appartement que la porte d'entrée, 

qu'elle était sûre d'avoir fermée à deux tours quelques 

heures auparavant, n'était plus fermée qu'au pêne. 

« Surprise, e le n'avait fait qu'entrebâiller la porte lors-

qu'elle entendit un bruit de clés parlant de la chambre de 

sa maîtresse. «Est-ce vous , madame? » dit-elle par deux 

fois. Ne recevant aucune répense, et le bruit des clés con-

tinuant, elle cria :.« Au voleur ! » Aussitôt elle vit paraî-

tre un homme qui la supplia de se taire, en lui disant : 

« Ne me perdez pas! » Quel ne fut pas l'étonnement de 

celte jeune fille en reconnaissant le concierge même de 

la maison, le nommé Collart. Elle lui intima l'ordre de 

sortir sur-le-champ; mais cet homme, lui fit promettre de 

ne rien révéler, et la poussa, en la prenant par le bras, 

jusque dans la chambre; puis, au lieu de sortir, il entra 

dans la chambre de la dame Anfry, s'y enferma pendant 

cinq à six minutes, et la demoiselle Gogly entendit le mê-

me bruit de clés qu'elle avait entendu à son arrivée. Enfin, 

il se retira après avoir obtenu de nouvelles promesses de 
silence. 

« Un quart d'heure après, Collart viut appoi ser une 

lettre à la demoiselle Gogly, et, lui montrant la clé à l'aide 

de laquelle il s'était introduit dans l'appartement, il lui 

dit : « Voilà la clé de mon malheur! » Cette fille la vou-

lait garder, mais il s'y opposa, et la clé fut jetée dans les 

lieux d'aisances. La tille Gogly s'était assurée que les ef-

fets et les meubles de l'appartement étaient en ordre, et 

elle avait ensuite été chercher sa maîtresse eaas lui dire 

un mot de ce qui s'était passé. Cette dame avait seulement 

remarqué que la fille Gogly paraissait triste et préoccupée; 

celle-ci, troublée en effet, par ce fatal secret, se confia par 

lettre à ses parenls : ceux-ci avertirent le neveu de la da-

me Anfry, et, par les soins de ce dernier, une plainte fut 
dirigée contre le concierge Collart. 

« Cet homme est veuf, père de deux enfants ; depuis 

six années il est concierge de la maison où il demeure ; 

les témoignages les plus favorables ont été produits par 

les anciens maîtres qu'il a servis. On n'en doit pas moins ] 

reconnaître que, dans celle circonstance, Collart a cédé à 

une mauvaise inspiration. Il est en effet obligé d'avouer 

les faits racontés par la fille Gogly ; il prétend seulement 

qu'il n'avait pas l'intention de commettre un crime, qu'il 

ne comprend pas lui-même comment il est entré dans 

l'appartement de la dame Anfry, et que s'il y a pénétré à 

l'aide d'une fausse clé, cette clé était confondue avec de 

vieilles clés qui lui ont été laissées par le précédent con-

cierge, et qu'il ne sait par quelle fatalité il l'a prise en 

allant éclairer l'escalier. Mais de pareilles dénégations ne 

sauraient être acceptées, et les faits existants et avoués 

ne peuvent s'expliquer que par une tentative de voL 

« Collart savait que la dame Anfry avait de l'argent. 
Cette dame est propriétaire d'une maison dont les loyers 

lui sont payés le 8 de chaque nouveau quartier. Collart 

convient qu'il ne l'ignorait pas; le 13 janvier, la dame 

Anfry avait donc reçu une partie des loyers, elle avait 

aussi le terme de sou propre loyer à payer; elle évalue à 

4,000 fr. la somme qu'elle avait ce jour-là chez elle; il 

il n'est pas moins certain que Collart savait où cet argent 
était déposé. » 

Aux débats, Collart parle peu. U se retranche dans les 

explications qu'il a déjà fournies, et il proteste contre 

toute pensée de vol. Il ce sait pourquoi il est entré dans 

l'appartement de M
me

 Anfry, mais il affirme que ce n'é-
tait pas pour voler. 

M"" Anfry a, dans sa déposition, raconté les faits de 

l'accusation. Quant à la jeune Alcine Gogly, on peut dire 

que sa déposition a été l'événement de cette affaire. Cette 

jeune personne est fort jolie, et l'on peut dire que sa 

beauté est rehaussée par l'expression de franchise et de 

candeur qui est empreinte sur ses traits. M. le président 

a donné lecture de la lettre écrite parcette jeune personne 

à ses parents, pour leur demander conseil. Cette lecture 

a produit sur l'auditoire une très vive impression. Nous en 

extrayons quelques passages seulement , qui suffisent 
pour faire apprécier ce témoin : 

Paris, 14 janvier 1836. 
Mes chers parents , 

Je vous écris cette lettre pour vous apprendre mon triste 
sort. Vous avez peut-être passé hier une journée bien gaie 
pendant que j 'étais bien triste. 

Hier, j'étais sortie avec M
m

* Anfry, qui dînait en ville, et 
je suis allée voir mon oncle et sa famille. Heureusement pour 
moi, il n'y avait personne. Je m'étais décidée à passer ma 

soirée chez Félicité ; mais il semble que Dieu m'ait prise par 
la main pour me conduire sur le lieu du crime. Au moment 
d'entrer chez Félicité, je me suis décidée à aller dîuer à la 
maison. 

Mes chers parents, voilà le coup fatal qui m'attendait. J 'ar-

rive à la maison ; j'étais sûre qu'en m 'en allant j'avais fermé 
la porte comme toujours, et cependant je ne l'ai plus trouvée 
fermée qu'au demi-tour. En l 'ouvrant, j 'ai entendu remuer des 
clés, et jugez, cher papa et chère maman, de nia position en 
voyant un voleur dans la maison. J'ai demandé deux fois : 
« Est-ce vous, madame ? » et, n'obtenant pas de réponse, je 
me suis mise à crier : Au voleur ! 

Aussitôt je vois paraître un homme devant moi, me disant : 
« Ne me perdez pas, je vous en supplie; ne me perdez pas 1 » 
Ah I papa et maman , vous dire ce que j'éprouvais dans ce 
moment-là, il m 'est impossible de le décrire, car cet homme 
était notre portier ! 

Mes durs parents, voyez, si je n'étais pas arrivée dans un 
moment pareil, je ne sais pas ce que je serais au moment où 
je vous écris. Je serais méprisée de toutes les personnes qui 
m'eslimeuil Je serais déshonorée peut-être aux propres yeux 
de mes parents ! Depuis hier, ça ne me quitte pas. 

* Quand il m 'a apporté une lettre, il m 'a dit eu me remet-
tant une clé : « Voilà la clé de mon malheur; jetez-la dans 
les commodités. » Ce que j'ai fait devant lui. 

Mais, papa et maman, mettez-vous à ma place : puig-je 
être tranquille? Si vous savuz, mes chers parents, combien 
voire pauvre fille est malheureuse ! Quoi ! je ne sortirai donc 
pas du malheur? Remerciez la Providence avec moi de ce que 
je suis arrivée à temps. 

Signé : ALCINE GOGLY. 

M. l'avocat général Saillard « soutenu l'accusation; 

sans nier les bons antécédents du Collart, il ne pense 

pas qu'ils suffisent à le faire innocenter complète-

ment par le jury ; ils prouvent que cet homme a été hon-

nête jusqu'au moment où il cesse de l'être; voilà tout. La 

pensée du vol est évidente ; elle résulte de tous les actes 

de la conduite de Collart, et les explications qu'il adon-

nées de sa présence dans le logement de M"" Anfry no 

peuvent, suivant le ministère public, être acceptées par le 

jury. 

M* Nogent-Saint-Laurens présente la défense de Col-

lart. Il y a, dit l'avocat, un problème physiologique dans 

cette affaire. Les faits sont constants; il reste à les appré-

cier au point de vuelégal, et à rechercher notamment s ils 

présentent les caractères auxquels la loi reconnaît l'exis-

tence d'une tentative criminelle. 

L'avocat s'empare des excellens antécédents de Collart 

pour rejeter à priori la possibilité qu'une pensée de vol ait 

pu germer dans son cœur jusque là honnête. De plus, il 

fait remarquer cette circonstance très favorable à son 

client, qu'ayant vu sortir M- Anfry à deux heures de 
p„

r
-> - .i u est pas entré do suite dans l'apparte-

ment; qu'il est sorti de son côté; qu'il est allé au cimetière 

du Père-Lachaise prier sur la tombe qu'il a fait élever à 

grands frais à la mémoire de sa femme. 

M" Nogent Suint-Laurens tire de ce fait la conséquence 
 i„ x~ t ~» . . qu'il n'avait pas la pensée d'un vol, et que certainement 

il n'est pas allé la chercher sur la tombe même de la fem 

me qu'il regrette et dont il honore ainsi la mémoire. 

M. le président résume les débats, et le jury, après une 

courte délibération, rapporte tfti verdict de non culpa-
bilité. 

En conséquence, M. le président prononce l'ordonnance 
de mise en liberté de l'accusé. 

Jean Delrieu et Jean Bories ont à répondre de trente
 1 

chefs d'accusation qui leur imputent les soustractions 

frauduleuses des produits les plus variés, enlevés la plu-

part du temps, la nuit, dans des maisons habitées, en 

réunion de deux personnes, à l'aide d'escalade et d'cll'rac-
tion. 

L'ado d'accusation énumère six vols de maïs, trois 

vols de miel, avoine, trois hectolitres de pommes de terre, 

fèves, son, blé, vin, un fût vide, des ruches, des draps 

de lit, chemises, meule en pierre, des oies, et quinze ins-
truments en fer. 

Quarante-deux témoins viennent raconter comment ils 

ont été dépouillés de ces divers objets dans les mois d'oc-

tobre et de novembre 1855, et ils établissent vers ce temps 

l'existence d'une sorte d'association entre les deux ac-
cusés. 

Jean Delrieu reconnaît s'être rendu coupable de quel-

ques-uns des faits qui leur sont reprochés. Bories sou-

tient que tous les objets retrouvés dans sa maison y ont 

été apportés par des voleurs pour le compromettre. 

M. Delquié, substitut du procureur impérial, soutient 
l'accusation. 

M" Perez et Buscon présentent le système de la dé-
fense. 

Après le résumé impartial de M. le président, trois 

cent cinquante et une questions sont posées à MM. les 

jurés. Après deux heures de délibération, ils rapportent 

un verdict négatif sur trois cent vingt-six questions, affir-

matif sur les autres ; les circonstances atténuantes sont 

reconnues en faveur de Delrieu. 

La Cour condamne Bories à cinq ans de réclusion et 
Delrieu à cinq ans de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA MANCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette dis Tribunaux.) 

Présidence de M. de Géraldi. > 

ASSASSINAT ET VOL SUR LA PERSONNE D'UN MENDIABT. 

L'affaire la plus importante de la session était celle du 

sieur Louis Rauld, accusé d'assassinat sur la personne de 
Marie dit Sandro. 

Plus d'une fois on a vu des mendiants accumuler liard 

à liard des sommes considérables, et, après avoir gueusé 

toute leur vie, mourir possesseurs d'un trésor qu'on ne 

leur soupçonnait pas. Il n'en était pas tout à fait ainsi de 

Sandro, mendiant bien connu de la ville de Thorigni etde 

sa banlieue. Depuis cinquante ans il sollicitait journelle 

ment une aumône qu'il recevait toujours Vivant des re-

liefs doni on remplissait sa besace, il entassait sou à sou 

les dons en numéraire que la main charitable des habitants 

qui le connaissaient lui prodiguait volontiers; mais le se-

cret de ses économies avait transpiré. Quoiqu'il portât 

constamment le costume de son emploi et que ses haillons 

fussent du plus sordide effet, qu'il logeât seul dans une es 

pèce de cave garnie de paille usée et de quelques miséra 

bles bahuts pour tout mobilier, on croyait généralement 

qu'il possédait un pécule de plusieurs mille francs, dont 

la renommée n'avait pas manqué de grossir le chiffre. 

Mal lui en est advenu, et sa réputation de capitaliste a 

bientôt excité la cupidité. Le jeudi 18 octobre 1855, il a 

été trouvé mort dans son domicile; son ca lavreétait éten-

du presque nu sur le sol, sa tête était meurtrie et présen-

tait les traces de coups nombreux portés avec une arme 

contondante, qui avaient déterminé la mort. 

L'assassin avait laissé sur le théâtre du crime l'instru-

ment qui avait servi à le commettre; c'était un bâton long 

d'environ 75 centimètres et dont la longueur avait été vi 

siblement calculée pour pouvoir être mû dans la pièce 

exiguë et peu élevée où se retirait la victime. Sur le gra-

bat, un couteau fraîchement aiguisé avait été oublié, mais 

l'assassin n'avait pas eu besoin de s'en servir. La cham 

bre où s'était accompli l'assassinat était dans le plus 

grand désordre. Quatre vieux coffres avaient été efîbn 
dres. Une quantité de monnaie de billon gisait à terre 

mais une foule de sacs vides annonçaient que des valeurs 
en argent avaient été soustraites. 

Il ne parut pas douteux que le meurtre n'eût été com-

mis pour perpétrer le vol. Sandro aurait défendu son tré 

sor jusqu'au dernier souffle s'il avait pu se défendre. San. 

dro était âgé de soixante-deux ans; enfant naturel, men 

diant depuis son enfance, il ne faisait jamais aucune dé 

pense; il entassait pour le seul bonheur d'entasser, et 

quoiqu'il fût certain qu'il devait posséder des sommes as 

sez considérables, on n'a retrouvé à son domicile que 40 

francs en argent qui avaient échappé aux recherches, et 
216 fr. en monnaiô de cuivre. 

Les soupçons ne tardèrent pas à désigner pour 

sin Louis Rauld, voisin de Sandro depuis un 
peine. 

L'état du cadavre, les taches de sang qui se remar-

quaient près de la porte, tout indiquait que Sandro avait 

été frappé pendant la nuit, au moment où il ouvrait sa 

porte. Extrêmement déliant, il ne pouvait l'avoir ouverte 

que sur l'appel d'une voix de lui connue, d'un voisin. Le 

bâton avait été calculé par "quelqu'un connaissant bien les 
lieux, et Rauld les connaissait à merveille. 

Le 16 octobre, Rauld avait passé la journée à s'enivrer; 

il annonçait qu'il tuerait tous ceux qu'il rencontrerait. 

Pour rentrer chez lui, il avait dû passer devant un tas de 

fagots de bois de coudrier. Le bâton trouvé chez Sandro 

était de bois de coudrier, de même coupe que celui 
fagots. 

Le lendemain et les jouis suivants, Rauld ne pouvait 

travailler; visiblement préoccupé, il se plaignait spontané-

ment à tout le monde, comme un homme dont la con-

science est chargée de remords. « Ce n'est pas moi qui ai 

tué Sandro, disait-il 6ans être interrogé, mais je suis 
aussi gêné que ceux qui l'ont tué. » 

Sa femme, pour dissiper les impressions que faisait 

naître ce langage, eut recours à d'évidents mensonges; 

elle trompa la justice sur l'heure où son mari était rentre 

à la maison, sur le jour où elle avait lavé sa blouse, sur 

le moment où, pour la dernière fois, elle avait vu Sandro 
la veille de sa mort. 

Le couteau trouvé sur le lit de Sandro fut présenté à 

l'accusé qui confessa en avoir vu un semblable entre les 

mains de son oncle; l'oncle disait avoir perdu le sien. 

Eufin, les vêtements que Rauld portait le jour du crime 

ont été saisis, et sur son pantalon, sur sa chemise, et 

même sur sa blouse, bien que lavée soigneusement, des 

chimistes ont constaté des taches de sang dont il n'a pu 
expliquer l'origine. 

L'accusation a été soutenue énergiquement par M. le 

procureur impérial. L'accusé, déclaré non coupable par le 
jury, a été acquillé. 

Passas-

mois à 

CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. 

Présidence de M. Boulay (de la Meurthe). 

Séance du 15 février. 

SOUPÇON DE TRANSPORT DE CONTREBANDE DE GUERRE. 

RELAXATION. — CONDAMNATION AUX FRAIS. 

Lorsque le Conseil des prises ordonne la relaxation d'un na-
vire soupç mné de transport de contrebande de guerre à 

destination de l'ennemi, il y a lieu, si la capture de ce na-
vire a été la conséquence de t' irrégularité de ses papiers de 
bord, de condamner les armateurs et les propriétaires aux 
dépens de l'instance. 

En règle générale, c'est la partie qui succomba dans 

un procès qui doit payer les dépens ; il n'en est pas ainsi 

en matière de prises maritimes, et la juridiction compé-

tente décide que l'arrestation d'un navire, relâché ensuite, 

ne doit pas entraîner, contre les capteurs, une condam-

nation aux dépens. Si l'arrestation était fondée sur des 

soupçons légitimes, c'est le capturé que l'on condamne 

aux frais, comme les ayantoccasionnés par sa négligence 

ou son irrégularité. Le Conseil des prises a appliqué cette 
règle dans l'espèce que voici : 

Le navire, sous pavillon français, la Marguerite Zélo-

nide, fut arrêté le 26 octobre 1855, à douze milles en 

mer au
 su

d d'Adra, par la corvette de la marine impé-

riale ie Newton. Il avait à bord 2,800 saumons de plomb 

et se rendait à Hambourg, On le soupçonnait de trans 

porter un chargement de contrebonde de guerre pour le 
service de l'ennemi. 

Dans la guerre actuelle, Hambourg a toujours été con-

sidérée comme une destination suspecte. On se rappelle 

que, l'an dernier, le Conseil des prises, par une décision, 

confirmée par le Conseil d'Etat, a déclaré da bonne prise 

lé chargement de salpêtre du navire hanovrien la Wrow-

Hownina, expédié de Lisbonne à Hambourg. La desti-

nation de la Marguerite-Zélonide faisait donc naître un 

soupçon de fraudd de sa part ; ce soupçon se trouvait 

très gravement augmenté par le défaut d'indication du 
destinataire sur le connaissemont. Getio pièce portait seu-

lement que le^ chargement fait par le sieur Barrinuero 

d'Adra était à l'ordre du sieur Mariano Guillem de Mar-

seille. Ces soupçons de fraude furent dissipés par l'ins-

truction, mais, comme ils étaient graves, le Conseil a ju-

gé que l'arrestation du navire était légitime de la part du 
Newton; en

 :|
 '-- a ■< 

vante : 

COUR D'ASSISES DE TARN -ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette de s Tribunaux.) 

Présidence de M. Niel, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 12 mars. 

TRENTE VOLS QUALIFIES. 

Le prétoire de la Cour semble avoir été réservé pour 

une exhibition d'objets ayant servi à l'agriculture ; vieux 

l'ûis, ruches à miel, lanières eu cuir, outils de toules les 

formes en fer et en bois, avoine, maïs, etc. 

double); tu triches. — Je triche?
 r

<W 

tu triches; jo ne joue plus à ce j
eu

 .
 P
u

nd V
auti«. 

tu jouer ? aux dominos, au billard «„"• T Aut, 

retourner les harengs, au doigt monUi-^ 

— Non, |e te joue un litre à qui destpZ^ ,
a
 M, 

rte 

V-

Vautier, ,,,, sent qu'il a conservé 2?
 V
*<

%
K 

qui sait qu'à ce jeu-là ce n'est pas hV rces
et aï ^ 

mis, accepte la partie, et voilà nos £ ^ ̂  
-miiu f.n lui ro „.,; ..î . 'yeux in.,. «sJm 

et 

atouts 

formés en lutteurs qui se placent7n hn\ 

plus ni moins que la butte »*«-■—-
 e 1 Joueur, 

un d
9

' 
le 

Montmartre et 
Strasbourg, ces deux hercules, qu'on 
salle Montesquieu. 

D'un coup de poing, Vautier descend 

« Un litre à 40 crio-t-il, pour le coinnu H
0

 ̂  

Première manche, répond Desnoeuds' m
 m

°nsi
e

 ■ 

Vaulier accepte ; on se remet en cardi
 revai

>ch, 

stants Desnœuds est de nouveau descend ^ 
core pour 40 sous.

 au
> 

Vautier, furieux, se relève et demande 

vançhc qui lui est donnée; mais si comni^H 

qu il lut est impossible d'en demander un??, «22 
- pas eu heu, «r.ï 'SSJ 

entraient et conduisaient^ 'Vï 
chez le commissaire de police.

 le
 'aii^ 

sergents de ville 

conséquence, il a rendu la décision sui-

« Le Conseil, 

« Considérant que si la nature du chargement de la Mar-
guerite Zélonide, sa destination et le défaut d'indication du 
destinataire sur les papiers de bord ont été des motifs suffi-
sants pour faire arrêter le navire, il résulte néanmoins de 
I instruction qui a dû en être la conséquence et des justifica-

|, tions produites que l'expédition de ce bâtiment constituait, 
au moment de la capture, une opération commerciale pour 
compte neutre, laquelle, en raison des circonstances, ne peut 
être considérée comme illicite; 

« Qu'ainsi, il y a lieu d'ordonner la relaxation du navire et 
de son chargement, mais qu'il convient de condamner les in-
téressés aux frais de l'instruction comme responsables, au mê-
me degré, de l'irrégularité des papiers de bord et des soup-
çons que devait faire naître une expédition de plomb pour 
Hambourg; 

« Décide: la prise du navire la Marguerite-Zèlonide, ainsi 
que de son chargement, est déclarée non valable; 

« En ordonne la restitution, à la charge par le capitaine 
le paiement des frais de l'instruction, etc. » 

d'effectuer 

(M. Durand d'Ubraye, rapporteur; M. 
commissaire du gouvernement.) 

Louis de Clercq, 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 MARS. 

Par décret du 19, les électeurs compris dans la pre-

mière circonscription du département d'IUe-et- Vilaine 

sont convoqués pour le lâ avril prochain, à l'effet d'élire 

un député, en remplacement de M. Gaultier de la Guis-
tiere, décédé. 

Il était huit heures ,du soir ; deux porteurs à la halle 

n ayant plus rien à porter, portèrent leurs pas vers un 

cabaret, ou 1 un d'eux porta des coups à l'autre, qui porta 

plainte, et l'affaire a été portée eu police correction-
nelle. 

Querelle de jeu ; celtf- finit toujours ainsi chez'certains 

individus qui vont faire une petite partie pour se délasser 

de leur travail; Us se pochent les yeux, se brisent les 

reins sur la table, se cassent un membre quelquefois Joli 
délassement ! 

Vautier (le prévenu) et Desnœuds (le plaignant) se dé-

lassaient donc de leur travail les cartes à f» main Que 

jouaient-ils ? Des litres, cela va sans dire. Desnœuds, qui 

porte 200 ki os sur ses épaules, porte, en revanche, assez 

mal le vin ; Vautier lui, est le tonneau des danaïdes, à la 

difterence du liquide près. U avait donc toute sa raison et 

aussi, tous les atouts ; quant à Desnœuds, il avait com-
plètement perdu la sietine et son argent avec 

Un individu qui les regardait jouer dit tout basa Des-

nœuds : « Faites attention, votre ami triche au jeu.-

Hein ? » fait Desnœuds qui comprend encore; ei son atten-

tion éveillée, il observe, autant que sa vue obscurcie peut 

e lui permettre, son indélicat partenaire : tout à coup il 

8 voit se glisser deux as. « Ah! dis donc, filou, s'écne-

I Ml, tu files quatre as dans ton jeu (le malheureux voyait 

Les voilà tous deux devant le Tribunal 

-'il ne s'était rien passé, et Desnœuds t
r
i, 

bon joueur, a serrer la main de son ad ver - l
10

* 

ministère public est moins indulgent et ri 6
! ti^ 

prévenu.
 e

1
Ule

nc
0
^«' 

Mais enfin, messieurs, dit celui-ci Dean 

dire, c'est lui qui m'a provoqué. ' '''foi 

Desnœuds : Ça, c'est vrai, ou je m'ann
P

ii
D

 , ' 
Desnœuds.

 ppelle
 Pk, , 

Vautier : J'ai accepté. Je l'ai donc descend 
il me demande sa revanche. 11

 "HL 

Desnœuds : C'est vrai ; je l'ai voulue il m
fl

 » • 

Vautier : Il le dit lui-même. A la revanche 
encore descendu. > ^l'ii^ 

Desnœuds : Oui ; seulement t'aurais pu
 ne 

ser ma pipe. P
as

 me^. 

Vautier 

qu'il t 

Je l'ai pas fait exprès. 

Desnœuds : Oh ! je t'en veux pas ; si bien 
mande une autre revanche. 

M. le président : Oui, enfin, vous avez ter 

fois de suite ce malheureux, qui était ivre,
 r,S8' Ni 

Desnœuds : Ah ! je l'ai voulu, à preuve qu'jj 

pas eiqye j y ai dit : « Je vas te manger le
 (le

Ue
 '

0l
* 

t'en veux pas, Vautier.
 2

 ' " jene 

Gautier : A preuve qu'il ne m'en voulait pas 

c'est pas lui qui m'aurait fait arrêter, c'est leV
5
'^ 

de vin qui a été chercher les sergents de ville, ^ 

Desnœuds : Tout de même, je crois bien que t
U

B> 

tais au jeu.
 lou

-

Le Tribunal condamne Vautier à huit jours de tri 

les deux amis se prennent bras dessus, bras desBoif
1 

sortent aux rires de l'auditoire. 

La 

nom' 
des o 

(ion 
Ce 

sous 

pri 

L 

tor 

M 
S 

por 
h 

geut 

Etiid 

— Le ressort dégagé de la force qui le comprimai' L 

fleuve écumeux qui a brisé ses digues, l'ouragan qn [^ 

a déchaîné, tel est le matelot à terre ; toutes ses passion, 

longtemps contenues par la discipline et surtout pu 

l'impossibilité de les satisfaire, éclatent dès qu'il a M 

le pied sur ce qu'il appelle le plancher des vaches : IV. 
geut qu'il a économisé, faute d'occasion'. de le dépenser 

lui brûle ses poches ; à lui les vin* fins, à lui les w\sii 
licats, à lui, surtout, les belles : 

Bitte et bosse, 
Quelle noce ! 

Oh! hisse I ah! oh ! 
Gai matelot 1 

Ce refrain du bord, il le met en pratique sur le coui-

nent; alors, adieu la raison, adieu les calculs d'ordre; 

peut-il songera sa santé, quand bientôt il se revoit en-

tre le ciel et l'eau, l'orage sur sa fête, l'abîme sous sa 

pieds, l'écueil devant lui? Conserver son argent! à quoi 

bon, puisque dans huit jours, peut-être, il lui faudra quit-

ter ces pjaisirs qu'il peut se payer et qui le quitteront 

d'ailleurs les premiers quand il n'aura plus le sou?Ge 

jour-là, il sera temps de redevenir sage; la fougue éteiau 

et la poche à sec, il remontera sur son navire, enchan-

tant le dernier refrain de sa chanson : 

Plus de bosse, 
Plus de noce ! 

Puis larguez les voiles, poussez au large, et en roule pou 
un nouveau voyage ! 

Telle était la position de Dubot lorsqu'il entra dansun 

cabaret voisin du chemin de fer de Lyon, par lequel t. 

allait partir pour se rembarquer à Marseille, après ua 

congé d'un mois passé à Paris, dans une bombance con-

tinuée jusqu'au dernier moment; car, en entrant au caba-

ret, Dubot était ivre. 

Le malheureux traînait avec lui une malle el
 un

P
e

,
rfl

j' 

quet dans une cage, quand déjà il aurait eu bien M 

peine à se traîner seul. Le perroquet avait peu d agr-

ment, car son maître battait lamuraille, eiDieu sait les * 

brioles que le volatile faisait dans sa prison de ni ne 

et les cris qu'il poussait ! . , , ■ 
Enfin Dubot, se voyant dans l'impossibilité d 

les cent pas qui lui restent à faire pour gagner 

cadère, se décide à entrer dans le cabaret en ,
 ( 

pour reprendre des forces. Il sait que le vm s 

l'homme ; aussi demànde-t-il un litre que le cabar 

lui refuse pas, en digne cabaretier qu'il est. , 
Quand il a bu son litre, notre marin s aperço^ ̂  

est moins solide qu'auparavant, et le perroquet, q ^ 

plus que jamais pour ses jours, jette des cris tor ^ 

« Vous ne pouvez pas aller au chemin de 1er . „ 

état, dit le marchand devin; d'ailleurs on
 r

 jj
 veC -Ivre? du Dub 

voilà tout; ]«*«"' 

Elu 

V, 
Par 

D 

Pra 

C 

S' 

Lou 

d'hommes ivres dans les convois. — I vre 

surprise, moi? je suis un peu ému, 

lement faire porter mes bagages 

il me reste encore de quoi faire n 

J'aide^ 

voyage 

louis avec;» puis avisant deux camionneurs jj»
e e

t mu» 

sur le comptoir : «Voulez-vous me porter ma m
 } t

 p
011

r 

perroquet, leur dit il, et je vous donne un w t^tj 

ce prix-là, on l'aurait porté par dessus le "
 do|]C) e

i 

en eût eu grand besoin ; le comionneur accep 

l'on part, rnanq
ua

l
)S
' 

Ce que le marchand de vin avait prédit ne '
 du()t

 i,-

d'arriver: on refusa de recevoir notre m* ^qu» 
' dissimuler, tellement dus

 v
„i vresse était difficile 

était tombé ' au bas 

plus se relever. 

Alors les camionneurs le ramassent,
 le 

leur charrette, et se àmffotj^
 déc8

le 

du guichet aux billets et 

le calent Qf 

ne fiO»'* 

f0 

un colis sur 

où ils l'ont pris. En route, le colis humain ,uver' 

;"ce"quï justifie une ff
 A$

s
. V»\ 

n honneur sur le pavé de P»« .
 à0 

tombe du haut en bas du camion, mais »•»» - |
e

pro 

moindre avarie 

verbe si fort en 

mionneurs le relèvent ainsi que 

chute, s'était éparpillé, et ils rapportent' ^ 

baret, mais ils gardent l'argent ; c est 

devant la police correctionnelle.
 apr

and, ^ 

L'un est Fimeyer, l'autre est y
m

°\
nSt

 pom 

damné cinq fois, notamment une, a cinq . 

nuit sur un chemin public. monde;
c

 if
-

Lo marin est en route pour le nouvea
 a d

e 

cabaretier qui donne les détails que nou» 

0 



■1 

-^^ZZl " ««u un témoia qui vient en dé-

iS- ' , „l « condamné Chasserand à dix-huit mois de 
^« Tr,bUn iLs de surveillance; Fimeyer a été con-

-ri
son

^ix mois. 

ÉTRANGER. 

fHanovre), 16 mars.— Il y a quelque temps, 

U
i.E«AG*Bl ̂

 de 31 000
 thalers en billets de banque 

i »
an

nn
r
rrl fut commis au préjudice d'une dame X.... 

r
24.00f "

fl

/
j
ivra

 immédiatement à des recherches, et 

L» f0
''

06
 vrit aue la soustraction avait été perpétrée par 

jlle
 de0

, X la femme Cludius, de complicité avec 

l«
fllle

 Heinrich Rode, se disant littérateur. Tous deux 

io
 9,6ur

_rêtés et ils firent des aveux complets. 

f
ure

°' le Tribunal criminel de première mstance, séant 

H'
er

> capitale, a prononcé sur le sort des coupables, 

dans
 n0

\
 mQ

é Heinrich Bode à six ans de travaux dans 

iaon de force, et il a déclaré que, quoique la femme 
,jaL

'j eûtété le. principal auteur du vol, il n'y avait 

" A\a\ apphq
uer

 aucune peiûe, parce que ce vol, ayant 
0*3 " _ nUnr* on m/Va aa t mil va PAmnriu f \ana 

6A2ETTE DES TRÎBUNADX. DU 23 MABS 1856 

i 

' „„<■ la oauic «... ■■ > 
* Sa fille en fût punie. 
que 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES reçoit de 

L
a

 8
 demandes d'explications sur les conditions 

S
°

M
 RATIONS TRIMESTRIELLES qu'elle réalise par iassoeia-

i<l °d
et

capita^ elde3litres' 
opérations consistent exclusivement en reports,— 

W
? tions au pair,—achats et ventes, en temps oppor-

ê0US
°d'effeis publics et autres valeurs. — Tous achats à 

SineT*' loutes ventes
 découvert SONT RIGOUREUSEMENT 

D
'ïo»ds commun destiné à effectuer ces opérations se 

P des espèces et des titres qui sont versés dans ce 

,
0

[.™ la CAISS'
Ë

 GÉNÉRALE. 

c'oni admis dans l'association les espèces et les titres 

cours moyen de la Bourse du jour, quelle que soit 11m-

luocedu versement 

ILS SONT TOUJOURS REPRÉSENTÉS dans la caisse par de l ar-

ou des valeurs de premier ordre. 

Les opérations sont liquidées tous les trois mois 

TOUT INTÉRESSÉ PEUT, ACHAQUE UQU.DAT.ON TRIMESTRIELLE 

AUGMENTER, DIMISUER OU RETIREU SON APPORT *
SUUELLB

' 

Les résultats des opérations du tnmestre sont adres-
ses a chaque intéressé. 

LE BÉNÉFICE du trimestre de janvier, février et mars 

est, a ce jour, de 15 1[4 0|0. Le DIVIDENDE distribué le 1" 

avril prochain dépassera donc le taux de 60 OiO par an 

La souscMPTioti aux opérations du deuxième trimestre 

est ouverte jusqu'au 31 mars inclusivement. 

Adresser les espèces ou les titres à MM. LÊOPOLD AMAIL 

et C% banquiers, au siège du Journal et de la 'Caisse gé-

nérale des Actionnaires, 110, RUE RICHELIEU. 

Dans les villes où la Banque de France a des succursa-

les, verser lesfonds au crédit de MM. L. AMAILETGOM-

PAGNIE. 

La souscription aux DERNIÈRES ACTIONS du TÉLÉGRAPHE 

ÉLECTRIQUE MÉDITERRANËEN sera close le 25 du courant. 

. Nous rappelons que ces actions jouissent d'un MINIMUM 

D'INTÉRÊT de 5 pour 100 GARANTI par les gouvernements de 

France et de Sardaigne. 

Les actions sont de 250 fr. 

La souscription est ouverte AU PAIR. 

Nulle demande d'action ne sera reçue si elle n'est ac-

compagnée d'un versement de cent francs par action. 

On souscrit au siège de l'administration centrale du té-

légraphe sous-marin, rue Richelieu, 83. 

Pour les déparlements, envoyer les fonds en espèces 

par les messageries ou les chemins de fer en valeurs à 

vue sur Paris ou en billets de banque, par lettre chargée, 

à l'adresse de M. James Power, 83, rue Richelieu. 

Souscription à 50,000 obligations de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon. 

Le public est prévenu qu'à partir de ce jour jusqu'au 

31 courant, il sera admis à souscrire aux 50,000 obliga-

tions 3 pour 100 (de 500 fr. de capital chaque, rapportant 

15 fr. d'intérêt aunuel) non encore émises sur l'emprunt 

du 1" juin 1855. 

Le prix d'émission est de 290 fr., jouissance du 1" oc-

tobre dernier, payable comptant ou aux termes suivants, 

savoir : 

100 fr. en souscrivant ; . 

100 fr. le 30 avril ) avec intérêts dûs à raison de 5 OiO 

90 fr. le 31 mai J l'an. 

On souscrit au siège de la compagnie, rue de Pro-

vence, n" 47. 

— La SOCIÉTÉ DE CRÉDIT MOBILIER ESPAG.VOL , fondée par 

MM. Pereire, fait des annonces dans lesquelles elle pré-

tend êlre seule Société anonyme de Crédit mobilier, auto-

risée par la loi des Cortès. L'autorisation accordée à MM. 

Pereire leur donne seulemeutle titre de Société de Crédit 

mobilier espagnol; — mais el
!
e accorde à MM. A. Prost 

et C% sous le titre de COMPAGNIE GÉNËKALE DE CRÉDIT EN ES-

PAGNE , tous les privilèges accordés à MM. Pereire, et, no-

tamment, le privilège de fonder, comme eux, une Société 

anonyme de Crédit mobilier dans la Péninsule. — MM. 

A. Prost et C croient utile de porter cet avis à la con-

naissance du public, pour éviter toute confusion. 

— MM. Ch. Christofle et C prient les personnes qui 

s'intéressent à leur industrie de lire la note insérée à la 

quatrième page. 

Bourse de Paris da 22 Mars 1856. 

„.„ t Au comptant, D" o. 72 40.— Hausse » 30 o, 

j Fin courant, — 72 60.— Hausse » 15 c. 

. _ (Au comptamt, D"' o. 

* ' | Fin oourant, — 

94 — .— Sans changerai. 

94 —. — Baisse » 50 o. 

AU COMPTAIS. 

3 Q(D j. 22 juin.... 72 40 

Dito, l"Emp. 1855-. 

Dito, 2' Emp. 1853. 72 75 

4 (H0 j. 22 sept.. . 

4 liâ 1825 

4 lt2 1832 94 — 

Dito,l" Emp, 1835, | 

Dito, 2« Emp. 1855. 9i 50 | 

Aot. de la Banque. . 3500 — | 

Crédit foncier. ..... 700 — | 

Crédit mobilier .... 1570 — | 

Comptoir national.. 650 — | 

PONDS ETRANGERS. 

NaplesfC.Rotsch.).. 

Piémont, 1-830 94 25 

— Obi..1853 

Rome, 5 0r0 91 — 

Turquie, Emp.1834. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Esaprunl 

de 25 millions... 1050 -

— 30 millions.... 1080 — 

— 60 millions.... 387 50 

Rente delà Ville.. .. 

Obligat. de la Seine.. — 

Caisse hypothécaire. 

Palais del'Industrie. 76 25 

Quatre caaaiax 1105 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. dé Mono. . 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de 1 in Maberl. 

Lin Cohin — — 

Omnibus (n. act.).. 900 — 

Docks Napoléon .... 194 50 

A TERME. 

3 0[0 

3 0(0 (Emprunt) 

4 ljS 0|0 

4 1|2 0[0 (Emprunt). 

1" . Plus Plus D" 
Cours. haut. bas. Cour* . 

72 40 72 60 "72~33 72 60 

94 10 94 10 94 — 94 — 

CHEMINS Dl FEH COTÉS AU PARQiJKI. 

Paris à Orléans 

Nord...; 

Est 

Paris à Lyon 

Lyon à U Méditerr. 

Lyon à Genfeve 

Ouest c 

Midi 

Grand-Central 

1300 — 

995 — 

983 -

1Î67 50 

-1550 — 

78» -

896 25 

732 50 

650 — 

Moniluçon àMouliiïB. — —* 

Bordeaux à La Teste. 730 — 

St Hambertà Grenob. — — 
Ardenneg 600 — 

GraisseasacàBéïierg. 533 —• 
Paris à Sceaux — — 

Autriohten» 908 78 

Sarde, Victor- Emm. 630 — 

Central-Suisse 502 50 

A l'Opéra-Cornique, le Toréador, en deux actes, joué par 

M 11" Lefebvre, Battaille et Mocker ; précédé du Pré aux-Clercs. 

on finira par les Rendez-vous bourgeois. 

Manon Lescaut. 

Lundi 24 mars 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Lundi prochain, par ex-

traordinaire, au bénéfice de M™* Grisi : Lucrezia Borgia, de 

Donizetti, chanté par M
ml

 Grisi, Borghi Mamo, MM. Mario et 

Everardi. 

— CONCERTS MUSARD. — Aujourd'hui dimanche de Pâques, 

la nouvelle salle des concerts Musard sera trop petite pour 

contenir la foule. 

— ROBERT-HOUDIN. — A l'occasion des fêtes de Pâques, di-

manche, lundi et mardi, deux séances par jour : la l
r

" à deux 

heures, et la 2" à huit heures. 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZEHE DES TRIBUNAUX. 
Année 1855. 

Prix. : Paris,O fr.» départemental, 6 fr. SOe. 

An bureau delà Gaztttedes Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Etude do M' CAEAOU, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 

H appert d'une ordonnance de M. le président 

du Tribunal civil de la Seiue, en date du il mars 

J856, enregistrée, que les pouvoirs de M. Gros-

jeaD -Rou&sel, administrateur provisoire de la so 

oété des établissements Cavé, constituée tous la 

raison sociale Cttarbonnler , Bourgou-
l„on et C, nommé pour deux mois par une 

première ordonnance du 11 janvier 1856, enregis-

trée, ont été prorogés de dix jours ; et 2" d'un 

jugement de la chambre du conseil dudit Tribu-

\,t\ du 15 mars 1856, enregistré, que les pouvoirs 

judit administrateur provisoire ont été prorogés 

dl trois mois. 

Signé : CALLOU . .(5381) 

Ventes immobilières. 

MH DES CRIÉES, 

Etude de H' DKL.K Dl HTIK, avoué à Pa-

ri», rue de6 Pyramides, 8. — Vente au Tribuna 

d« la Seine, le 12 avril 1856. 1" lot. Un corps de 

ferme, appelé la FERME »C CHATEAU 
fonleiiance, 19 hectares 81 ares 96 centiares. — 

Revenu net d'impôts, 2,232 fr. 74 c. Habitation' et 

jardin réservé pour le propriétaire. — 2e lot. Trois 

PIÈCES DE VERBE. Contenance, 19 hectares 

91 très 41 centiares. — Revenu net d'impôls, 

1,281 fr. Le tout situé à Doue, canton de Rebais, 

irroiidissemeut de Coulommiers (Seine-el-Marne). 

-S'adresser : 1° audit M' BEIiACOUMTIE, 
noué poursuivant ; 2» à M e David, avoué à Paris, 

wdeGaillon, 14; 3" à M' Frémyn, notaire à Pa 

Mie de Lille, 11 : 4" à M* Plessier, notaire à 

» «-Gaucher (Seine-et-Marne) ; 5° à M* Villers, 

»*e a Coulommiers ; 6° sur les lieux, aux sieurs 

«Wet Deletain, fermiers. On se rend à Doue par 

««emm de fer de Strasbourg, station de la Fer-
'«•fous-Jouarre. .(3578) 

res de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue Saint-Jean-Baptiste, 6, quartier du Roule. 

Revenu brut d'impôt, 1,200 fr. — Superficie, 
220 mè'res environ. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : , 

1' Audit M" POUPIHEL, avoué, poursui-
vant ; 

1° A M* Chagot, avoué présent à la vente, rue 

du Faubourg-Poissonnière, 8. .(5579) 

MAISON RIE D'AEGENTEllIL. 
Etude de Mc ROBERT, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 10. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal, le 

samedi 29 mars 1856, d'une MAISON sise à Pa-

ris, rue d'Argenteuil, 52 —Mise à prix, 30,000 fr. 

— Revenu net, susceptible de grandes augmenta-

tions, 3,843 fr. — S'adresser pour les renseigne-

ments : audit M* ROBERT ; à M* David, avoué, 

rueGaillon, 14; sur les lieux, à M. Queyriaux-

Bordelais. .(5544) 

Etud. 
TERRAIN 

CHAMBRES ET ÉTDDËS DE NOTAIRES, 

MAISON DE CAMPAGNE CHATENAY. 

Etude de M* BUPOMï, notaire à'Arcueil, près 

le Grand-Montrouge, roule d'Orléans, 22. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère dudit H« DUPOSï, le dimanche 6 

avril 1856, à midi, 

Une petite MAISON DE- CAMPAGNE sise 

à Chàtenay, près Paris, Grande-Rue, 5, jardin 
d'agrément, terre. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

Jouissance immédiate. On pourra traiter à l'a-

miable avant l'adjudication. 

S'adresser à M" DUPONT; 
Et à M. Huché, "menuisier, demeurant à Chàte-

nay, en face la propriété. (5514)* 

Produit: 3,500 fr. • ' 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Ce domaine convient surtout à une famille qui, 

voulant passer la plus grande partie de l'année à 

la campagne, ou s'y retirer tout à fait, .désire y 

trouver, indépendamment d'une habitation agréa-

ble, quelques occupations rurales. . ■ - ■ 

3 e lot. FERME DE BAB1VE sur Sisson-

nes et Sainte-Preuve, 220 hectares environ. 

Produit net : 10,000 fr. 

Mise à prix : 230,000 fr. 

Une seule enchère sur chaque lot adjugera. 

L'adjudication aura lieule mardi lo-avril 1856, 

à midi, en la chambre des notaires de Paris, place 

du Chàtelet, 1. 

S'adresser à M* TREPIGNE, à Paris, quai 

de l'Ecole, 8, près le Pont-Neuf. .(5572)* 

BANQUE DU PETIT COMMERCE 
Le conseil de surveillance de la Banque du 

Petit Commerce invite MM. les actionnaires 

de cette société à se rendre en assemblée générale 

fe 2 avril prochain, à deux heures et demie pré-

cisés, dans la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 49 bis, à l'effet de recevoir une com-

munication importante et de nommer un nouveau 

gérant. Le récépissé du dépôt d'actions, dont le 

terme est fixé au 24 mars, servira d'entrée. 

(15364) 

A BELLEY1LLE 
de M« GOISET, avoué à Paris, rue Louis-

,. le-Grand , 3. 

>ente sur folle -enchère, au Palais-de-Justice, à 
n
% le jeudi 27 mars 1856, 

u on TEURAIN à Belleville, entre la rue 
fr

M'« et la rue projetée, 

contenance, 19.7 mètres 80 centimètres. 

Mise à prix : 

&ZLm° eosSET 
3. 

500 fr. 

avoué à Paris, rue 

.(5577) 

T MLLE MAISON A LYON. 
• «e de H« GAtUOT, avoué à Lyon, quai 

y d'Orléans, 14. 

du TriK ^ ar Puhlicaiions, en l'audience des criées 

«midi
 civil de L

y°".
 le sa

*«edi 10 mai 1856, 

r
«Çades

9 8ra
°

de et belle
 MAISON ayant 

BELLES PROPRIETES VERSAILLES. 

Adjudication par M" BESNARD, notaire à 

Versailles, rue Satory, 17, le mercredi 9 avril, à 

midi, 

Trois belles PROPRIETES à Versailles. 

1° Maison place d'Armes, 17, rue Hoche, 1, 3, 

5, et rue de Madame, 2 ; — 2° Maison rue Royale, 

3 ; — 3° Maison rue de la Paroisse, 7 bis, et rne 

des Bons-Enfants, 34. 

Mises à prix : 

130,000 fr., — 80,000 fr. — 40,000 fr. 

Une enchère adjugera. (5551)* 

MAISON A BELLEVILLE, 
Adjudication, même SUP une seule enchère, en 

la chambre des notaires à Paris, place du Chàte-

let, par M* DU ROU8SÉT, l'un d'eux, le 

mardi 22 avril 1856, à midi, 

D'une MAISON sise à Belleville (Seine), rue 

de l'Orillon, 26. 

Produit : 3,600 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser audit M* DU ROUWSET, rue Ja-

cob, 48, et sur les lieux pour visiter la propriété. 

.(5568)* 

COMPAGNIE DL NORD 
POUR E'ÉCJuAIRAGE PAR LE GAZ 

AVIS. 

L 'assemblée générale extraordinaire à laquelle 

MM. les actionnaires avaient été convoqués pour 

le 22 mars n'a pu avoir lieu faute d'un nombre 

suffisant d'actions représentées. En conséquence, 

elle est remise au mercredi 2 avril, à trois heu-

res, au siège social, rue Jacob, 30, à Paris. Aux 

termes de l'article 32 des statuts, les membres 

présents à cette nouvelle assemblée.delibéreront va-

lablement, quel que soit leur nombre ou celui de 

leurs actions. (15368) 

RAFFINERIE HAVRAISE 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le samedi 5 avril 

prochain, au siège de la société, au Havre. 

Les actions doivent ètre déposées, avant le 31 

mars courant, chez MM. Greeue et C, banquiers, 

place Saint-Georges, 28, à Paris. (15363) 

SOCIETE DE * HOU IEEE 3ES 

DE PORTES ET SÉNÉCHAS 
Les actionnaires de la société des Houillère» 

de Portes et Sénéchas sont convoqués en 

assemblée ordinaire ch-.z Lemardelay, rue Riche-

lieu, 100, le 12 avril, à huit heures du soir, pour 

entendre le rapport et fixer le dividende de l'année. 

Les actionnaires porteurs de dix actions qui 

voudront assister à l'assemblée devront déposer 

leurs actions au plus tard lundi 7 avril, chez MM. 

J. Mirés et C% banquiers, rue Richelieu, 85. 

(15370) 

MALADIES DE POITRINE GUÉRISON 

DES MAL Hllll!ii3 DE 

Par le Doct' A. POUJOL, 

Ancien chef de clinique, professeur agrégé, membre 

de l'Académie royale de Belgique, etc. 

COTATION DES MALADIES LES PLUS REBELLES. 

Consultations tous les jours, de 1 à 4 heures, à 

la Maison de Santé Cours-la Rsine, 20, Champs-
Elysées, à Paris. — (Ecrire franco.) (15287),. 

POMMADE DDPIIYTBEN 
DU 

DOCTEUR 

pour prévenir le grisonnement des cheveux, arrê-

ter leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-

rée à la violette, à la rose, au jasmin. — Le pot : 

3 fr. — Pharmacia Laroze, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 26, à Paris. (15256), 

DENTIFRICES LAROZE. 

HOUILLERES DE LONG-PENDl 
(Saône- et-Loire). 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale annuelle (art. 27 des statuts), pour 

le mardi 15 avril 1856, à midi, chez M. Leduc, 

gent de la Compagnie, rue de Provence, 74. Pour 

assister à cette assemblée, il faut être porteur de 

ix actions (art. 29 des statuts) et les déposer à 

avance, sur un récépissé de l'agent. .(15310)* 

tu
? Mercière

 à
^

Ly
°

n
'
 qUa

'
 5 

26." 

trois 

et 

lunrtipr? 'T°, a esl située dans
 ''

un
 des plus beaux r»«rs de Lyon. 

Kevenu brut : - 29,696 fr 

C« rev,n 868 : 2 > 774 fr -
p,r <ir d » 9< -era augmenté de 3,137 fr. 20 c, à 

encore luin 1837 - Par la suite il s'accroîtra 

60 c. 

Mi 'se a prix : ^ adres<! ,-■'■». wv,wo u 
A

 Lyon ' ~.
U

~!.
e
- enseignements : 

400,000 fr. 

M' 
GALLIOT, avoué poursuivant. 

(5576)* 

'H d, MAISON A PARIS. 
6
 M* POUPINEE, avoué à Paris, 

,6l
»8en !•« A-

 deClér
y.

 S
-

™ 1 audience des criées du 

rue 

1 1* S*. ine, 
- Tribunal ci 

le samedi lâavril 1856, deux heu 

MAISON SAINT^SAL
1
 VEUR A PARIS. 

Adjudication, le 8 avril 1856, en la chambre des 

notaires de Paris, par M" AUMONT-TIIIÉ-
VILUE, l'un d'eux, 

D'une MAISON sise à Paris, lue Saint-Sau 

veur, 9. 

Produit : 5,970 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M* AUMONT TUIÉVIEEE, 
boulevard Saint-Denis, 19. .(5575) 

BIENS RURAUX 

CHEMIN DE FER 

DES ARDENNES ET DE L'OISE 
MM. les actionnaires de la compagnie du Cne-

min de fer des Ardennes et de l'Oise 
sont prévenus que l'assemblée ordinaire annuelle 

prescrite par l'article 43 des statuts aura lieu le 

28 avril, à onze heures du matin, au Crédit mo-

bilier, place Vendôme, 15, à Paris. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions 

au moins, ou leurs fondés de pouvoirs, qui dési-

reront assister à cette assemblée, devront se pré-

senter au siège de la compagnie avant le 13 avril, 

de onze heures à trois heures, à l'effet de retirer 

leurs cartes d'admission à cette assemblée en pro-

duisant leurs litres. Le terme du 13 avril est de 

41, Chaussée-d'Antin, au l", ven-

te et échange de cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(15232)* 

rigueur. 

Des modèles 

siège de la 

second. 

(15365)* 

de pouvoirs seront délivrés au 

compagnie, rue de Provence, 70, au 

Le secrétaire du conseil, 

Arthur BMGNÈRES. 

A PRÈS 

DE ."> 0[0. 

A vendre par M' TRÉPAGNE. 
1" lot. Un MARCHE DE TERRE de 34 

hectares 42 ares, à Sissonnes près Laon, dans le 

département de l'Aisne, chemin de fer de Reims, 

d'un seul morceau. 

Produit net par bail authentique, 2,000 fr. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

2* lot. DOMAINE DE BOURGUIGNON 
sur Bourguignon, Montbarin-Vaucelles et Deffe-

court, près Laon ; maison de maître, terres, prés, 

bois, jardin, d'un contenu de 15 hectares environ 

L'IMPERIALE 
C« ANONYME D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 

mer MM. les actionnaires que l'assemblée géné 

raie annuelle prescrite par les statuts aura lieu 

le san.edi 26 avril 1856, à trois heures précises 

au siège de la société, rue de Provence, 58. 

Les propriétaires d'actions au pot tour doivent 

pour être admis à l'assemblée générale, dépose 

leurs titres au siège social avant le 18 avril 1856 

(15366) 

L DUPONT 

L'élixir denti-

frice au quin-

quina, pyrèthre et gayae, conserve la blancheur et 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prix du 

flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr.50. 

— ChezJ.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-

Petits Champs, 26, à Paris. (15253)* 

V k II I Ï1CT1J 411? Pour 'a l0 ''ette des che-
fjAl) LIM HrlLL veux, les embellir et em-

pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

chiment; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 

prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-

lève-les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — I.-P. Laroze, 

pharmacien, rueNeuve-des-Petits-Champs, 26. 

 (15261), 

TACHES DE ROUSSEUR, R£f ' 
L'EAU PARISIENNE possède une vertu telle que 

nous offrons l.OO© fr. à qui cette eau n'enlève-

rait pas ses taches de rousseur et masque ; les 

autres éphélides ou efflorescences, soit boutons, 

hâle, etc., ne lui résisteront pas davantage. Les 

rides en seront si réduites que l'on se trouvera 

mbelli, rajeuni et paré d'un bel incsrnat. Rue de 

Rivoli, 37. Adéeet Cf. Usage externe. (Affr.) 

(15270)* 

céd\r,BEL HOTEL MEUBLÉ f suS? 
GERMAIN. Seize pièces à feu sur la rue, plus un 

grand appartement et autres dépendances. Loyer 

4,000 fr. Table d'hôte à volonté. Prix : 20,000 fr 

S'adresser à M. Ch. I«AGftANGE , 1er 

mier d'annonces, 6, place de la Bourse, i 

Paris. (15229)* 

ON DESIRE ACHETER une Maison 

d'habitation et 

de produit avec écuries et remise, depuis la porte 

Saint-Denis jusqu'il la Madeleine, ou dans les rues 

adjacentes. — S'adresser à M. Le Blant, ancien 

avoué, 54 bis, faubourg Montmartre. (15326)' 

I iluaiw 
«M fqmbHHil 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

pm I» fmiéét fo«tu «Hiifiàu. 

■AISOV DE VEMTB 

M. 

PAVILLON DE HANOVRE. 
iiMiltiii piriuuti 

çnmonji n <*» 

r »e»f««*rf MtnUmm», M, 

M LA FAMUQtm G. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétofte» 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLÀS/Drupïineît^aris:' 

Médaille à l' Exposition universelle. 
(15228)* 

SIROP INCISIF DEIIARAMRLRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 

trine. R. St-Martin, 324, et dans lespriucip. villes. 

(15307), 

La Copahlne Hège 

approuvée par l'Académie de Médecin^ 
"est al active qu'une seule Boite, en moyenne^ 

guérit le» maladies.... et pertes blanches sans nausées^ 
nlcoliques. Deprttgén., ph.de» Panorama», r. Montmartre,15l! 

Exiger toujours le Cachet etla signature G. JOZKIU. 

(15284 I* 

nt cubèbe — pour arrêter en 4 
jours les MALAOIKS SEXSOEI.LES, 

PERTES, RELACUEMENS, prenez 
l'excell. sirop au citrate de fa 
île CHABLB, méd -ph.,r.vivleHie, 

- _i36. F1.5 1.— Guérissons rapides.— 
Consultât, au 1", et oorr. Envoi» en remb.—DÈPUKATU 

du sana. dartres, virus. 6 (. N. Bien décrire M maladie, 

(15231) 

PLUS DE 

COPAHU 

EN VENTE. Publications nouvelles, DROIT ET JURISPRUDENCE. COSSE, de .a c««r
b

fie
 c

rLu.
n

, PLACE DAUPBIE, 27, PARIS, 

D
fl llliftYlll fflTYTYT Y11I i HTH 1 Y il D'APRÈS ZACHARIiE, par MM. AUBRY el RAU, Doyen et Professeurs de Code civil à la 

p II U II ■ I 1 I II 1 I L U I R I H II Facl,ltt5 dc <iroil (le Sl,asboui
'S- — 3

E

 édition, entièrement refondue el complétée. — « forts 

H llnl II I V I II P II S III !■ H I \ volumes m " 8"- 4K ft"' n(;s - Les t0l
»es I et 3 sont en vente. Le tome S ( HYPOTHÈQUES ) paraîtra 

U JLIÂim, J, UJL ! JLall JL ËIJLJLll UjUL&ll incessamment. — Les 3 derniers suivront de 4 mois en 4 mois. 

^ETNPTÉ DF L'ENREGISTREMENT m THBRR. DES DROITS DE GRIFFE ETD'HYPOTUÈUUES, GAG», 
^UlUlU Oh k In 11 II lui 17 I ̂  I II Wm IYI Em H If ancien Chef d'administration de l'enregistrement et des Domaines. 1 très fort vol. in-8". Pnx : 10 Ir. 
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FABRIQUE D'O 
* * 

Marque de la fabrique 

CH. CHRISTOFLE et C'. 

56, RUE DE BONDY. TQFLE ET CŒ m m ÏWNDV. DE 

Créateurs en Fraurr d« cotte Industrie . a tert désignée sous le nom de Procédé «Mb, 
OKT AJOUTÉ DEPUIS RIX.HUIT MOIS A X.EDR MANUFACTURE UNE FABHXOUU D'ORFETREHIE D'ARGENT. 

56. 

Quand nous avons fondé notre entreprise, nous n'avons pas été longtemps à com-

prendre que la publicité seule pouvait nous venir en aide pour combattre les ad-
versaires de la nouvelle industrie. 

Accueillie avec enthousiasme par tous les hommes de science et de progrès, elle 

ritait combattue, repoussée par la grande majorité dos marchands, qui, abusés par 

quelques détracteurs intéressés, voyaient une concurrence redoutable là où leur in-

térôt bien entendu aurait du leur l'aire entrevoir un élément nouveau d'al't'iiires et 
de bénéfices. 

Aujourd'hui, nos brevets sont expirée, et ceux-là qui étaient nos plus constants 

ndvers.tires ont été les premiers à profiter de la libre concurrence. 

Nous la fait-on franchement, loyalement? Evidemment non, C'est ce que les rap-

ports de nos voyageurs nous démontrent chaque jour. Un grand nombre de cour-

tiers Voyageurs s'introduisent dans le-; établissements publics, chez les consomma-

teurs môme; ils prétendent -obtenir de notre maison des remises plus considéra-

bles ; ils se contentent, dts.;oi.-ils, de bénéfices moindres que nos représentants pu 

que les maisons honorables avec lesquelles nous sommes en relation, et peuvent 

ninsi vendre meilleur marché qu'eux, lit puis, à l'abri de ces leurres, ils livrent des 

produits qui ne sont jamais sortis de nos ateliers, et qui sont souvent revêtus de 
fausses marques. 

A la date uu 15 juillet dernier, lors de l'arrêt qui a fixé l'expiration de nos bre-
vets, nous avons fait insérer dans les journaux la note suivante : 

« Pleins de respect jour cet arrêt, nous pensons qu'il nous impose le devoir de 

porter à la connaissance de tous que le droit privatif que nous conféraient les bre-
vets de M. Elkingtou a cessé d'exister. 

« Nous prévenons aussi nos clients que rien ne sera changé dans notre manière 

d'opérer. Nous avons dù le succès et la prospérité de notre entreprise beaucoup 

moins au privilège qui nous protégeait qu'au^ soins que nous avons apportés à 

notre fabrication et a la régularité du titre de l'argenture. 

« Il ne peut entrer dans noire pensée de rien changer à notre manière de faire. 

Quelle que soit la concurrence qui nous sera frite, nous maintiendrons toujours le 

titre el la qualité de nos produits, girantts par nos marques de fabrique. 

« L'expiration de nos brevets sera-t-ello un avantagé pour le consommateur ? 

« Ce n'est pas à nous dj décider cette question ; mais qu'il nous soit permis, à 

cette occasion, de citer l'opinion du jury de 1849; M. le rapporteur s'exprime ainsi 
(pag. 336, t. III) : 

« Tout le monde sait que, si l'industrie du plaqué a beaucoup souffert, si elle a 

« décliné en partie, cela lient principalement à l'anarchie de la fabrication, dé-

« pourvue de tout contrôle, livrée à une variété de tiires arbitraires, sans qu'il y 

« eût aucun moyen sérieux do se rallacher k des données fixes, éprouvées, 

« connues. . - , 

« Userait déplorable, que l'argenture électro-chimique tombât dans un pareil 

« discrédit par su i le (J 'abus analogues. Aujourd'hui, le brevet d'un fabricant con-

te sciencicux la préserve de ce danger ; mais, dès que ce brevet sera expiré, corn.-

« ment éloignera- t-on la confusion des langues? sur quelles bases solides ramè-

« nera-t-on la confiance publique, cil la préservant d'erreurs involontaires? « 

« Le jury de l'Exposition universelle n'a-t-it pas confirmé cette opinion du jury 

de 1849, en nous décernant la gs-aaitSe Sir il» il a le d'Houneyr?. 
» Quoi qu'il 'en soit de l'uvenir, nous avons la conli uice d'avoir créé pour notre 

pays une industrie qui n'existait pas avant nous. Tous nos efforts ' 

but que do la maintenir dans la voie que nous avons suivie i i"
 a
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cherchant toujours à améliorer nos procédés de fabrication, pou/w ' ,*
 ce

 i">ur 

nos produit» à la portée du plus grand nombre, sans porter aueinu
 de

 rnèi"
5 

ouvriers, première condition d'une bonne et loyale fabrication, »
 8 6,1 Sa

'»ife,r 
Eh bien 1 cette concurrence prévue psr le jury da 1819 se produit 

formes. C'est un devoir pour nous de la combattre et de venir ain
S
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S l0ul

<si 

négociants qui ont lié leur fortune à U nôtre; c'est aussi uolre dev
 68
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les consommateurs et les marchands eux-mêmes.

 01r
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Bien qu'il ne puisse entrer dans notre pensée de jeter une suspi
c

j
0 na li « r-nmmfirr.ants nui. en dehors de nos r<'nrwi>mi>mo . ,

 1
 S^né 

"S 
les commerçants qui, en oenors oe nos représentants, vendent"

 6C
'
ier,,
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devons dépister la fraude partout où elle peut sa produire, et met°
S pr0(i

i; 

tous les commerçants qui 

nous devons dépister la fré-

teurs en garde contre ce bon marché qu'on paie, toujours si cher A '
6Sac

li 

donnons ci -contre le nom et l'adresse de tous les négociants <pj'j ,
Cet

 ^% i»J 

qu'à l'étranger, représentent notre maison et vendent notre orlëviwj'
1
 l'iw 

•
 S0us

 'c al: 

étranger 

d 'Orl'<évrcrle Ctarlstofle 

Nous sommes obligés de donner cette dénomination à cause do |> 

fait dé tous côtés du nom du prétendu inventeur des procédés 
genlure électro-chimique. 

La Société autorise ses représentants à se servir dans leurs annonces r 

prospectus, de toutes indications pouvant édifier le public sur \.\ sine Vr'
Ures

 ' 

ginc des produits qu'ils vendent, sans que cela entraîne pour eux ,,i e !, - 'H 
cuue immixtion dans leurs affaires respectives. ' °

ar
 elles-

Nos représentants sont : à PARIS, MM. BOISSEAUX, 96, rue Viviennc ; — THOMAS et C 
35, boulevard des Italiens 

Royal; SI, boulevard Montmartre; i 3, boulevard St-Dcnis ; — 43, boulevard des Capucines; 
; — ■ G. HALPHEN et C*, 4. rue (i'tiruUevilfr 

- G. PICACLT, 59, rue Dauphine. 

lïAW*» ÏIES DEPARTEMENTS t 
P. Sauvage. % 

Guignan Chevalier. 

H. Blanc. 

Veux : Laublères. 
A. Pilon. 

L'cj'erc, Itaby et fils. 

Veuve, Bigour Traxier. 

Âbbeville. . . . 

Aix 

.liais 

Alençon 

Angers 

Angôulême. . . 

An-as 

..fcubenas P. Saubat 

Auch Planche. 

Avignon A. Auberl. 

ÎSeauvais Tronchet. 

Belfort Poulain. 

iîezançon C. Billot. 

lïéaiers Rouzier, 

Bordeaux Clavé. 

ÎSourg: Aug. Loizeau. 

5iourges Polti. 

ïïrest Huullay fils. 

Brkres Roque Issarlier. 

Cahors Cangardel'4>- et 111? 

Calais Ravisse. 

Alger. . • Garot. . 

Bruxelles .1. Glerjet et C. 

«ionstantinople. . . Psalfry. 

Vlorenoe S.-V, Manche et C' 

Cambrai 

Carcassonnâ 

Carpentras 

Castres 

Châlor s- sur-Saône. 

Cîsa'.ons-sur-Marne 

Caarleviile 

Chartres.. ...... 

dhatillon-sur-Seine 

Cherbourg 

Clermont-Ferrand. 

Colniar 

Coutances; . , . . . 

Kax 

Digne 
Dijon, m 

Dole 

Douai 

Dunkerque 

Draguignan 

Florao 

Dubois- Aneelin. 

Boyer fils. 

J. Rousseau. 

Regy fils. 

Manuel. 

Leclerc-Drouol , 

H. Lebrun. 

F. Bidet. 

Demandre. 

P.-V. Coupey. 

Bonnière. 

Siegfried. 

Veuve Adam. 

Milhoua. 

Comte fils. 

Lucan. 

Alex. Martin. 

A. Coulmont. 

Mme Kieken. 

Lanceman. 

Poncet,-Bonnamy. 

Gêne François Leng. 

Hambourg Hesse (C .-H .-C.;. 

Havane. . , G.-B. Haase. 

liège Thomas fils. 

Poix Trailin. 

Grasse Laugier (ils. 

Gray Febvrel. 

Grenoble Fl. Col. 

Havre Gaudon et fils. 

Zssoudun. Bissery. 

ï.angres Vioche-Mongin. 

3La Hochelle Th. Cognacq. 

lavai Dubc»? "fils aîné. 

jLe Mars David. 

K.ille Vallois-Dupont fil?. 

JLimoges . J.-B. Tarneau fils. 

Sions-le-Saulnier. . Rochet-Vernier. 

Lyon Pasealon j' et A. Bellejambe. 
Mâcon , . . Veuve Chailly. 

Marseille M. Martorel." 

Mende Martin. 

Metz Prête!. 

Millau V. Garlenc. 

BSontargis. ..... E. Fauclion de Renneviile. 

Bïontélimart Raynaild. 

A I/ETRAWGER : 
Maîîe U. Saissay. 

BSessine Verona et Messinéo. 

Staples Cesare del Prato et fils. 
Sïev.-'S'ork Gouré et C". 

Moulins Rouzier. 

KEoulins-Engilbert. Ch. Teste. 

Montpellier B. Bardon. 

Mulhouse Couleru Schmerber el (Ils. 

Nancy Alfred Daubrée. 

Hfante» A. Boissier. 

ï'i'arbonne Emile Caunes. 

JKTérac Velzy jeune. 

BJevers. ....... P. Polti fils. 

SSSÎnw* X. Maiirin. 

Orange Saute). 

Orléans Sersier et C'. ' 

3?amiers. Veuve Tisteire, 
Périgueux. ..... Faure. 

Sithivlers. , Gallier. 

ffuy (le). . , VaUat-Foruier. 

Quimper Caron. 

Hennés Petit. 

Roanne Defforges fils. 

B.odez G.-A. Fontana. 

Somans Sicauvy. 

Stioe H. et V. Cent. 

Oran Bertou. 

Païenne A. Merle. 

Home. ........ S.-V. Mauche etC" 

Grav-rend. 

A. Desui-y (Kg. 

V' Sigaud et (tertiioir, 
ti. Amtigal. 

L. Péral. 

Denouville fi!
s

. 

Devienne-Liiniy. 
JalUoti 

J.-G. Kusiîn. 

Bourde 'ey. 

Eouen 

Saint-Brieuo. . 

Saint-Étienne. 

Saint-Plour. . 

Saînt-Maîo. . . 

Saînt-Omer . . 

Saint-Quentin. 

Sens 

Strasbourg-, . . 

Tonnerre. . . . 

Toulon Adrien aine elO 

Toulouse A. Molles et C. 

Tours Polli frères. 

Troyes •. . . . Fleurv-Iiover. 

Tulle '. . Duvaffila. ' 

'Valence-sur-B.hôae V. Hou.\. 

Vanne» ■ . . . Jacqnot. 

Verdun M"e Fandeur. 

Vesoul Gérôme. 

Vienne Vernay-Ollier. 

Vitry-le-Prançais.. Aug. Kigatid. 

'«Ut. 

Smyrne. 

d° 

Turin. . 

Arquier. 

Aubin. ' 

J. Pennonc.-lli. 

■..} . m légaSo 4?. ose ASJÔÎ/© #oeiété e*« vbltsutolrc «la»e> if. «sAli ê'..
:
V".'T. 

T322Ï;':Ï.6.S.;2, 'hS UlTSSST et le JIOVStJSAJU tiÛXÉUAlA J»'AFFICHES. 

Avis a»» creai6Ci*rsi. 

MM les créaneiers du sieur 

fHAUSSON', fini était tailleur à Va-
l,"ief' sont prévenus qu'une répar-
tition de huit renls francs sera nn-
,%, au mare le franc, par MU. L. 
liergeret, A. François et C«, de 

^«•conséqoençf, ils sont invUés 
à se pie.éntcrchczlesdits, aleffe 
Se faire connatire leurs droits et 
S-renclre part à l.-s (l-tribmion, qu 
aura lieu dans la quinzaine; de la 
présente publication. (15167J 

TuSÉiltls t»«6iu«>»e». 

»ESTESI'AR tl!TORITÉ»E JUSTICE. 

El l'hôtel des Coinniissaires-Pri-

seurs, rue Rossini,6. 
Le 22 murs. 

Consislont en bureau, 
cbaîses, comuioàe, etc. (47C8j 

Consislaiit en tables, seeréiaire, 

armoires, chaises, etc.. (««») 

Consistant en une voiture de dis 

liilatcur, etc. (
4710

^ 

En une maison sise à Paris, qua 
de la Tournelle, 63. 

Le 22 mars. 
Consistant en commodes, tables, 

armoires, chaises, elc. (4707) 

En la place de la commune de 
Saint-Mandô. 

Le 23 mars. 
Consistant en labié ronde, bu»e 

lit, chaises en noyer, etc. («uj 

Sur la place de la commune de 
Monlrouge. 

Le 23 mai s. 
' Consistant en cabriolet, 20 pièces 
de vin rouge, etc. (« IÎ; 

Sur la place de la commune de 
Saint-Denis. 
Le 23 mars. 

Consistant en tables, commodes 

chaises, fauteuils, etc. t«i3) 

gn l'hôte) des Cumminsaires-rTi 

leurs, rue Rossini, t. 
Le 2-i mars. 

Consistant en comptoir, tables, 
bureaux, tabourets, et*. (471 ij 

Consistant en labiés, commode, 

chaises, chevalets, etc. ■ (■«»»; 

Consistant en tables,- chaises, 
fauteuils, guériaon, elc. ("it>, 

Consistant en secrétaire, lampes, 

pendule, flambeaux, etc. («H) 

Consistant en bureaux, 300 bou-
teilles vins divers, etc. (.471,8) 

Consistant en guéridon, téle-à-

têie, fauteuils, etc. 

Consistant en lits, oouverlores 

matelas, drapE.'elc. (*"0) 

Consistant en fauteuils, canapé, 

chaises, tables, elc. t«"J 

Consislant en tables, commode, 

Chaises, fauteuil», eic. (4722) 

Consislant en comptoirs, chaises, 

bureau, fauteuil, etc. l««; 

Consistant en canapé, fs"
1
™'!*-

chaises, pendule, elc. (4724) 

Consistant en table, «ravures.n-

Consistant en tapis, tables, buf-
fets, lampes, rideaux, etc. (4728) 

Consistant en bureau, pendules, 
earlonnier, canapé, etc. (4729) 

Consistant en chaises ,' tables, 
tabourets, divans, etc. (4730) 

Consistant en tables, armoires, 
byllets, chaises, etc. (473i) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 

(4732) Chaises, coffre-fort, etc. 

Consistant en canapé. chaises, 
(4733) 

fauteuil, 
(4734) 

Le capital social consistant dans 
lematériel de l'usine, dans le droit 
a i bai) et dans quinze mille francs 
espèces, est| évalué à cent mille 
francs, et divisé en mille aclions de 
ceni f anes au porteur. 

Pour extrait, 

. Signé, BOIVINEJ. (3455). 

deaux, chaises, etc. 

Rue Favarl, 14. 
Le 24 mars. 

Consistant en montres 
casiers, merceries, eto. 

(4725) 

vitrées, 

(4728) 

En une maison sise u Paris, rue 
liraeieuse, 1, et passage du Com-
merce, 10. 

Le 24 mars. 
Consislant en tables, commodes, 

chaises, flambeaux, etc. (4739) 

Kni'Sihtel des l'ommtsiairei-Prl-
,

9
urs,rt)cUos3ini,«. 

I.c 15 murs, 

consistant en comptoirs, table, I 
kmtM, casiers, etc. (4727) 

fauteuils, bureaux, elc 

Consistant en bureau 
comptoirs, lustres, etc. 

Consistant en bureau, commode, 
guéridon, fauteuil, etc. (4735) 

Consislant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (4736) 

Consistant en labiés, chaises, 
consoles, commodes, etc. (4737) 

En une uiaisan sise à Parii, rue 
Favart, 14. 

Le 25 mars. 
Consistant en comptoirs, casiers, 

rayons, indiennes, elc. (4738) 

Rue de Lancry, 65, a Paris. 
Le 25 mars. 

Consislant en buffet, commode, 
divan, guéridon, etc. (4740) 

En l 'hôtel des Commtisaires-Prl-
seurs, rue Rossini, s. 

Le 26 mars. 
Consistant en paletot, chapeau, 

gilet, chemise, etc. (474i) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, glace, étagère, etc. (4742) 

Consistant en guéridoD, bureau, 
bibliothèque, divan, etc. (4743) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du dix mars mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Belleville 
le onze mars, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif, dont le siège est à Paris, 
rue Périgueux, 5, pour l'exploita-
lion de la gravure sur coquilles el 
pierres dures, u été. formée entre 
M. Jean-Cliéri L'ABBÉ, demeurant à 
Belleville, rue du Pressoir, 32, el M. 
Jean-François MOLS, demeurant à 
paris, rue périgueux, 5. 

La raison et la signature sociales 
sont : L'ABBÉ et MOLS. La signa-
ture appartiendra aux deux asso-
ciés. 

Le fonda social est de trois mille 
fiancs, apportes par moitié par 
MM. L'Abbé et Mois. 

La durée de la société est de dix 
années, à partir par effet rélroaclil 
Uu^preuiier février mil huit cenl 
cinquante- six. 

Pour extrait. (S457) 

Adminislralion.du Mandataire Uni-
versel, rueile Provence, 60. 

Par acte sous signature privée, 
fait à Paris, le dix mars mil bu'l 
cent cinquante-six , enregistré h 
mémo jour en la dite ville, aux 
droits ue six li anes, par Pommcy. 

Il a élé formé une société enire 
M. Hem y-Victor B01VINET, demeu-
rant à l'assy, eue du Ranelagh, 29, 

d'une part, et les porteurs d'aelious, 
d'autre wit 

Celle société à pour objet de com-
manditer ou d'exercer diverses in-
dustries. 

Sadurée est fixée a trente années, 
à compter du dix mars mil huit 
cent cinquairte

:
8ix. 

Le siège social est a tueiiclle, 
quai du Javel, 29 

D'un acte sous seings pYivés, fait 
double à Paris, le dix mars mil huit 
cent cinquante-six , enregistré le 
treize du même mois, 

Entre M. Théophile LAFOITE, 
propriétaire, demeurant à Charen-
ton-Sainl-Mauriee, d'une part, 

Et M. Thomas-Maris COFF1N1ER, 
négociant, rue fie Duras, 8, d'autre 
paît, • 

Il appert que la société en com-
mandite qui existait entre les sus-
nommés pour l'exploitation de plu-
sieurs journaux de modes, et dont 
le siège était à Paris, boulevard 
Saint-sJartin, 69, a été dissoute d'un 
commun accord, a partir du dix 
mars mil huit cent cinquante- six, 
M. Collinier restant seul proprié-
taire desdits journaux et chargé de 
laliquidation. 

Pour extrait : 

(3i60) COFFISIER. 

La itgn'Wure sociale appartient 
exclusivement à M. Henry-Victor 

B01V1NBT, seul gérant responsa-

LN raifon et la signature sociale 

sont BOIVINET, el C". 
La«ociéié prend en outre la de-

noralnatlon de Industries reunies. 

des modes et (leurs, dont le siège 
social était boulevard des Capuci-
nes, 7, demeure des deux associées, 
est dissoute à partir du dit mars 
mil huit cent cinquante-six, sans> 
a icune indemnité de part ni d'a'u-
tre, et après partage fait des biens 
et valeurs dépendants de ladite so-
ciété. 

M. CLAVDK . (.".467;— 

D'un acte sous seing privé, tait 
triple entre les parties, en date à 
Paris du neuf mars mil huit cent 

cinquante-six, enregistré, le dix-neuf 
du même mois, folio 186, re'elo, ca-
se 6, par Pommey, qui a reçu les 
droits, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre : 

1° Charles CAMUS , négociant, 
demeurant à Paris, rue Barbetle, 2, 
d'une part; 

2» Louis-Charles-Marie CAMUS, 
commis-négociant , demeurant à 
Paris, susdite ruo Barbette, 2, d'au-
tre part ; 

3» Et Louis-Auguste CAMUS, aus-
si commis-négociant, demeurant a 
Paris, susdite rue et numéro, encore 
d'autre part; 

, Pour le commerce et la vente à 
commission des drogueries pour 
teintures el les produits chimiques 
en général, ainsi que la fabrication 
des produits chimiques pour ma-
nufactures ; 

Que la raison de commerce sera 
Charles CAMUS et ses (ils ; 

Que le siège de la société sera rue 
Baruette, 2; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale; 

Que ladite société a élé contrac-
tée pour cinq ans, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent ciquan-
le-six pour finir au trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante. 

Paris, le vingt mars mil huit cenl 
cinquante-six. 

Ch. CAMUS. (3452) 

Suivant acle fait double, sous si-

gnatures privées, du dix mars cou-

rant, enregistré le onze dudit, 
11 appert : 

Qu'une société en participation a 

été lormée entre M. Abel S1LVANT, 

pharmacien, demeurant à Paris, rue 

Kambuteau, 4, et M. Alexandre Jtj-

L1MET, élève pharmacien, demeu-

rant à Paris, rue de la Victoire, !>!>, 

sous la raison sociale. S1LVANT et 

JOLI MET, que son siège est à P;r 

ris, rue de la Victoire, !>li ; que les 

deux associés ont la signature so 

claie, laquelle est formée pour six 

années, a partir du premier avril 

prochain, et que le capital est de 
dix mille francs. 

Pour extrait : 

BOURDON jeune, 

rue de Lancry, 4. (3i(i3) 

l'ar acte en date du dix mars mil 
huit cenl cinquante six, enn gistrè, 
la société eu nom collectif CLAUDE 

elCHEMUI.I.OC, pourlo commerce 

Suivant acte reçu par M* Linge!, 
soussigné et son collègue, notaire, 
à Orléans, les dix et douze mars 
mi! huit cent cinquante-six, 

Il a été formé une société en nom 
collectif, entre : 

M. Jean-Dominique DELAFON pè-
re, négociant, demeurant à Orléans, 
rue de Recouvrante, 15, d'une part, 

Et M. Jean-Euîile-Alfred DELA 
FON (ils, demeurant à Paris, rue 
Bourtibourg, 21, d'autre part. 

Cette so.eiéiécomprend deux mai-
sons de commerceront l 'une a son 
siège à Paris el l'autre à Orléans; sa 
durée esl de quatre ou six ans con-
sécutifs commençant, savoir : pour 
la maison de Paris, à partir du pre-
mier février mil huit cent cinquan-
te-six, et pour celle d'Orléans, à 
partir du premier mai suivant. 

La raison sociale est DELAFON. 
M. Delafon père gérera seul la 

maison d'Orléans et aura seul la si-
gnature; la maison de Paris sera 
gérée indistinctement par les deux 
associés. M. Delafon lils signera par 
procuration. 

Pour extrait : 

Signé : LINGET , et enregistré. (3469) 

Suivant acte sous seing privé, fait 

double à Paris, le quinze mars mil 

huit' cent cinquaflte-six, enregistré 

le dix-sept du même mois, folio U9, 

recto, case 2, par Pommey, rece-

veur, qui en a perçu le droit, il a élé 

formé une société en nom collectif 

pour la fabrication et la vente des 

sacs en papier faits à la maiu ou à 
la mécanique, entre : 

1° M. Alexis-Eugène BOUTY, fa-

bricant de sacs, demeurant rue Guy-
de-la-Brosse, 2 ; 

2» M. François-Marie-Auguste 

BAItRE, comptable, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 132. 

La raison sociale est : BOUTY et 
BARRE. 

Chacun des associés a la signatu-

re sociale pour opérer les recettes et 

acquitter les factures de la société ; 

mais il est leur formellement inter-

dit de souscrire des engage inenls ou 

billets, ou cession de brevets isolé-

ment, la société ne devant ètre en-

gagée que par la siguature des deux 
assacies. 

Le domicile Boeial est fixé à Paris 

provisoirement , rue Guy de-la-

Brosse, 2, et ultérieurement tou-

jours à Paris, au lieu où s'exploitera 
le commerce, 

La société doit commencer le 

quinze mars présent mois et finir le 

même jour de l'année mil huit cent 
soixante et onze. 

Pour exlrail : 

BOUT Y , (3454) 

COXVOCATÎOrjS »E CRÉA .ICIKÏl» 

Scsf ttiviiii A se rendre au Tribunal 
ti? sommet oe- de Parte , salh des as-

iinioleeiis! faillites , M M . U 1 créan-
cier s: .t"--. 

MOMtSfcTlOSS DE SYNDICS. 

Du sieur DOYEN' (Alfred ), tenant 
hôtel garni, "rue delà Polérie-des-
Areis, ,6, ie 28 mars, à 12 heures 
(N'° 1300s du gr.). 

Po;lr assister à Vanembite dans le 

/mile M . le juge-eommisiaire doit let 
^onsultertant sur la cumposUion de 
t'itatdescrianclers présumes que sur 
h. nomim.tïsn de noùvèvux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eiïels 
ousndossemontsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de ro-
mettre^ au greffa leurs adresses , 
Mm d'être convoqués pour tes as-
semblée» subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FLEURY (Arsène), fab. de bronzes, 
rue du Châleau-d'Eau, 40, sont in-
vités à se rendre le 28. mars, à 1 
lieure l[2 précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers , pour, attendu que le 
Tribunal, par jugement du 28 dé-
cembre 1855 , a- rerusé l'homologa-
tion du concordat passé le 18 dé 
cembre 1855, entre ledit sieur Fleury 
et ses créanciers , s'entendre dé-
clarer en état d'union et être im-
médiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

)1 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N° 12430 du gr.). 

fltiBiIKAL DE COXIEECI 

AVIS. 

Lei créanciers pemrant prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
iiiesliou de lanomptabllitédet fail-

lite» qui la» concernent, la» («médis 
le dix à quatre heure» . 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAUZEL (Pierre-Eugè-
ne), md de chaussures, rue Saint-
Martin, 220, le 28 mair*, à 10 heures 
i [2 (N* 12998 du gr.); 

Du sieur TABARY (Paul), dépe-
ceur de voitures a La Villelte, rue 
de Flandres, 113, le 28 mars, à 9 
heures (N» 12764 du gr.); 

Du sieur MENNE (Godefroy -Fé-
lix-Joseph), marbrier, rue Amelol, 
70, le 28 mars, à 1 heure 112 (N° 
12960 du gr.); 

Du sieur HEURTAUX (Louis-Dé-
siré), tapissier, rue de Provence, 28, 

le 28 mars, à 9 heures (N« 12984 du 
gr.); 

Du sieur CHASTAGN1ER (Jean-
François), négoc. en vins à Bercy, 
rue de Bourgogne, 23, le 28 mars, à 
10 heures l [2 (N» 12970 du gr.); 

Du sieur 11 AVEZ (Charles-Pierre-
François), fab. de chaussures, rue 
St-Martin, 24, le 28 mars, a 10 heu-
res l [2 (iX« 12865 Uu gr.); 

Du sieur DELION (Antoine 1 , ma-
raîcher kCUoh'y, rue de Villiers.'s, 
ie 28 mars, à a heures (N* 13003 du 
gr.); 

Du sieur BICHABD (Louis -Baptis-
te), ayant exploité le café-estami-

net, rue Croix -des- Petits-Champs, 
17, actuellement directeur du café-
concert, passage du Saumon, el 
demeurant rue Montmartre, 70, le 
28e.iars,à 1 heure 112 (ÎS° 12972 du 
g'-.); 

Du sieur DELAFOY, négoc., fau-
bourg Sl-An'toinc, 113, le 28 murs, h 
12 heure» (N' 12927 du gr.); 

Du sieur SOURDOT ( Victor-Jo-
seph), fub. d'arlicU'S pour daguer-
réotypes, rue îles Francs-Hour 
joois, 10, le 28 mars, a 12 heures 
(N° 1 2988 du gr.); 

Du8icurCORDIER(Jean-Tht>ma9\ 
gantier guêlricr. rue Viviennc, 15, 

le 27 mars, à 1 heure (N« 1300» du 
gr.;; 

Du sieur RENAULT (Jean-Ansel-
me), md de ylns-tralleur, rue du 
Four-SI- Honoré, 14, le 27 mars, a 
11 heures l [2 (N» 13011 du gr.); 

Du sieur VIE (Théodore-Léon),' 
potier d'étain, passage St-Philippe-
lu-Roule, 2, le 28 mars, à 10 heu-

res 1I2 çN° 13000 du gr.). 

Pour être proedae, sous la préii-
ience de il. le juge-commissaire, aui 
vérification et uifirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
Téanciors convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leur» titres à MM. les svndics. 

CONCORDATS. 

De la Dlle MANCEAU (Marie), lin-
gère, passage Delorme, 10, le 28 
mars, à 12 heures (N° 12877 du gr.); 

Du siour MONIN (Jean), décédé 
md do pommes de terre à Mont-
rouge, roule de Cbàliilon, 113, le 28 
mars, a 10 heures i [2 IN» 11545 du 
gr.); 

Du sieur R1VAUDON (Michel), en-
trepr. de maçonnerie à Vaugirard, 
avenue des Acacias, 3, Je 28 mars, à 
1 heure ip2 (N° U832 du gr.); 

Du sieur COTTIN" (Toussaint), an-
cien boucher à Grenelle, rue des 
Bergers, 9, le 28 mars, à 1 heure 
i [2 (N= 12803 du gr.); 

De la société GAHNIER et ALI-
BRAN, fab. de chicorée et d'ami-
don au Petit -Monlrouge , route 
d'Orléans , 97 , composée de Cy-
prien-Augusle Garnier et Isidore-
Antoine Alibran , lo 28 mars, à 1 

Jheure i[2 (N° 1 26 1 4 du gr.); 

Du sieur FR1CAULT (Jules), II-
monadier à Bercy, Grande-Rue, 79, 
le 28 mars, à 12 heures (N° 12837 du 
gr.); 

Du sieur GARIEN (Jean-Baptiste), 
entr. de bâtiments, rue Ménilmon-
tant, 18, le 28 mars, à 10 heures 112 
(N° U339 du gr.); 

Du sieur BOUDOT (Jean-Nicolas), 
md de vins-lraiteur à Montmartre, 
boulevard Pigalle, 56, )e 28 mars, à 
9 heures (N° ,2753 du gr.); 

Du sieur REYNARD (Antoine-Al-
phonse), md de lingeries, boule-
vard St-Martin, 53, le 28 mars, à 9 
heures (N" 12340 du gr.); 

De la société GAJGNEAU et LERI-
DAlS, distillateurs à La Chapelle-
St-Uenis, Grande-Rue, 27, compo-
sée du sieur Alpbonse-Prançois 
Gagneau et Jean-Nicolas-Eugène 
Leridais, le 27 mars, à u heures 
l [2 (N° 12923 du gr.). 

i>our entendre le rapport des syn-
dics surl'ttat de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

tn ttat d'union, et, dans ce dernier 

eas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que let 
créanciers reeouuu». 

1-e» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de» iyndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union fie la faillite du sieur 
COMBARIEU (Jcan-Plrrre;, treileur, 
rue Miibillon, 10, sont invités à se 
rendre le 28 mars, à 1 h. i|3 préci 
se, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te déllnilif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore ell'ar 
rèler, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapportdes 
syndics (N« 12104 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union do la faillile du tieur 
ECORCHEV1LLE (Alfred), décédé, 
neg. fleuriste , rue de Grammont, 
28, sont invités à te rendre le 2» 

mars, à 10 h. ip précités, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément a, l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12087 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
STELN et C», fabricants d'orgues 
d'église, rue Cassette, 9, tout in-
vités à se rendre le 28 mais cou-
rant, à 3 heures précises, au Tri-
bunal de commerce , saiie des as-
semblées, des faillites, pour, con-
formément à l'art. 53? du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera remju par les syndics, 
le débattre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'cxcusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 8258 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du meur 
BROUSSE (Jean-Baptiste) , md de 
châles, rue Richelieu. 84, sont invi-
tés à se, rendre le 26 murs, à 3 h 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code decorameree, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndies, le débattre, leclore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 8352 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GAU (Pierre), limonadier à Ivry, en 
face le fort, sont invités à se rendre 
le 28 mars, A 12 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre h 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12504 dugr.J. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile de la Dite 
ROUILLÉ (Caroline), mde de modes, 
rue hichepanse, 4, sont invités a se 
rendre lo 28 mari , à 10 heures 
112 précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déliuilifqui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déeliarge, de leurs fondions et don 

ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coaimu-
nicalioudes compte el rapport de« 
syndics (N° 12404 du gr.). 

MM let créanciers composant 
l'union de la faillile des ticurs 
MLLES et ROUSSEAU, charrons-
forgerons , rue de l'Asile-Popin-
court, 2, sont invités à te rendre le 
28 murs courant, il dix heures et 
demie précises , au Tribunal de 
commerce, talle des assemblées 

des faillites, pour, conformément 
11 l'art 537 du Code de commerce, 
entendra le compte définitif qui 
sera rendu par les tyudict, lo dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 

. donner décharge de leur» fuiicliont 
Ici donner leur avis sur l'exoutaM-
' Lté (lu failli. 

NOTA . Les créancier* et |
e
 f-

peuvent prendre au n file
n
J: 

me» ion des compte, «t
 nfm

£ 
syndics. (N« 1,830 dugr.) 

AFFIRMATIONS AP11ÈS mm, 

Messi urs les créaiitu:, 
sant l'union de la faillile du

 iec
. 

DEHAIS.rab.Ue tige» de toit iMn» 
l'ont. -Molière, 23, en relard de f» 
re iérilieret d'atlirœerleuri cré» 
ces, sonl invilés à se rendre loi 
mars, à 9 heures précises, au tri-
bunal de commerce de la Seat 
salle ordinaire dis osstnKs,, 
pour, sous la présidPtce île la 
juge commissaire, procclrr i h 
vé> iticalion el à l'atlinoalititA 
leurs dites créances (S1 iilllli 
gr.). 

MM. les créanciers de 
du sieur ISENAhl) (Uuilliia»1k-
lort, négf'C.aul, rue du Paul fr 
Sainl-Marlin ,236, à Pafij.qnlwl 
pas encore produit leursIiW* 
créance, sont invités à le, rend» 
dans le délai de huit jours, il 
(iatlarrl neveu, 7, rue de B»IJ0 
P«ri.-, 'commissaire charte P» > 
concordai de distribuer l'actif!* 
lit-é. Faute par les crtatwflj 
produire dans ledit délai, ils «r» 
forclos. 

M, Lacoste, 8, rue de CliaMnnW 

commissaire à l'exécution du » 
cordai obtenu par le IKW m 
MENT, marchand de nouveau* 
rue du Faubourg-PoiisoM*JS 

le 12 février dernier, cnW«" 
homologué le 4 mars 'uo» 
l'honneur de prévenir »«• 

créancier» qui n'ont P»* $ 
produit leurs titres de ç rf»»*» 

vouloir bien luf faire «I^T, 
lion dans le délai de du '' ^ 
..„..,.„,.- .c..,. iniin rnui : ,M 'r. compler d'aujourd h 1 , IJ "<, 
quoi il» no seront P»" 'Sri 
dans la répartition de ?» 
provenant de l'actif abandon* 
le failli. 

sieiMsjratton». 

Jugement de ^P*'&J»*'i 

loi ,1 e BAitRATIN 
la Lancette, i9  Guidou- TOtt 

1 4« Jugement de sépara''^ 
enire Sophie-JoséPjg

1 

etJulien-OvidebfcMfc'^Bitr. 
ris,rueBocherhouard,: 

Pochant, avoué. 

Jugement de ^^jSfifc 
de** 

et dTbiens entre «^fff0s% 
MANNetNlçoUs-WgJk ,%Y 
à Montmartre, i^™" 

Oécéa «• l»f«^»' 

Du is mars 1856. --«WD»^ 

35 ans, rue Ro^P" 
rue» xiindre, 48 an», ■ -

 aI]S
, 

Dumez, « su»'
 hl

 jour-'
 [|(:

. 
du-Teieple. » ». 

»'". ru ;.'in. Vue *? 7ri?î 
7 »»"î' 1, 73 ans 

Mmé Veuve B.cna-.
MI)<
 ̂  

C. 
an» 
Mcic-er, 52 ans , 

cesse, '2. 

Le gérant. ^pot»*-

Fitirogistré à Paris, le 

Keçu deux francs quarante centime». 
Mars 1856, F. 

[UPMUSRIK Dfi A. GUÏOT, UUF. NKUVK-DES-MATHUIUNS,
K
18. 

Certifié l'insortion sons le 
Pour légalisation de 1»

 s
f "^seniei'

1
' 

Le maire du 1 ttl 


